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DISTRICT } Qu'IL so it N otoire que le vingtieme jour d'G<:-
DE tobre, dans l'annee mil huit cent trente~deuxt-

MONTR:£AL. Messieurs PIERRE EooUARD L:ecLERE et 
JoHN Jo.'fEs, lmprimeurs, du dit District, 
ont depose dans ce bureau le titre d'un livre, 
le titre duquel est dans les mots suivans, 
·savoir: « Commentaire ou Observations sur 
l'Acte de la 3le annee du Regne de GEo. 
Ill. chap. 31, communement appele Acte 
Constitutionnel du Haut et Bas Canada, res
pectueusement dedie a la Chambre d' As
semblee du Bas~Canada, par H. HENEY ... 
duquel ils reclament le droit de propriet6 
comme proprietaires. 

(Signe) 
MONK & MORROGH P. B. R. 

M()ntreal, 20 octobre, 1832. 

Enregistre conformement ~ 1' Acte de la 
L6gislature Provinciale dans l'annee mil 
huit cent trente~deux, par Pierre Edouard 
Leclere et John Jones, dans le bureau du 
Greffier de la Cour du Banc du Roi du Di•
trict de Montreal. 
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------~=~==-------

Il est peu . d' Actes du Parle1nent Provincial, et 

presque point d' Actes du Parlement Imperial con

cemant le Canada, qui soient plus souvent cites 

que la 31° Geo. Ill, eh. 31, communement designe 

sous le titre d' AcTE CoNSTITUTIONNEL ; j'oserais 

neanmoins dire que cet Acte si important pour nous 

n'a presque jamais ete approfondi avec le soin et 

I' attention que reclame son importance, Sans doute 

cet Acte fondamental qui cree dans ce pays une 

Constitution qui nous rapproche, autant que les 

circonstances ont pule petmettre, des institutions du 

meine genre dans la mere-patrie, san~-doute, dis-je, 

cette acte a ete ouvent etudie, mais souvent, plus-
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tot pour examiner telle ou telle question en parti~ 

culier, que dans son ensemble. 

Sans pretendre a plus de lumieres ou de sagacite 

que les autres, sans 1n'attribuer plus de connais~ 

sances et de talents que ceux qui pourraient m'a~ 

voir precede dans des recherches du meme genre, 

je crois pouvoir au lTIOins, sans manquer a la ffiOl. 

des tie, prendre avantage de plus de loisir et surtout 

d'un genre d'occupation qui m'a naturellement por

te a examiner avec so in l' Acte C onstitutionnel, pour 

offrir maintenant quelqttes observations sur ce 

st~et. 

Una vantage qui resultera de cette publication et, 

c'est le seul sur lequel il m'est permis d'insister, 

parce qu'il me parait evident, est celui d'une plus 

grande publicite donnee a I' Acte Constitutionnel : 

cet acte n'est pas aussi repandu qu'il devrait l'etre, 

paree que faisant ordinairement partie d'une collec

tion volumineuse de Statuts, il se trouve hors de la 

pm·tee du grand nombre, quoique d'un interet gene

ral pour tous. Imprin1e - separen1ent dans cet 

opuscule, il sera facile de se le procurer, et si le 

eomn1entaire ne vaut rien, la defaveur qu'il aura 
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1neritee, ne pourra du 1noins pas s'etendre an texte, 

qui est publie dans toute son integrite, 

H. HENEY., 

Redacteur des Lois pour la 

Chmnbre d' Assemblt~e. 

TROJS-RIVIERES, Mai 1832. 





COMMEN'f All~E 

ou 

OBSEB VATIONS 

'U.R L'ACTE DE LA 31 :ANNEE DE GEORGE HI. CII:A.l\ :>1 , 

COMMUNEMENT APPELE 

DU 

HA.UT ET DU BAS•CANADA. 

I. UN Acte ayant ett~ passe dans la quatorzien1e 
annee du Regne de sa presente 1\t:ajeste, inti
tule, .O.cte qui pourvoit plus efficacement pour le 
Gouvernement de la Province de Quebec, dans 
l'.llmerique dt~ Nord : Et le dit Acte n'etant plus 
a plusieurs egards, applicable a la presente condi
tion et circonstances de la dite Province ; et etant 
expedient et necessaire de pourvoir actuellement 
plus amplement pour le bon Gouvernement et la 
prosperite d'icelle : Aces causes, qu'il plaise a vo
tre tres Excellente Majeste, qu'il soit statue, et il est 
statue par la tres Excellente Majeste du Roi, par et 
de l'avis et consentement des Lords spirituels et tern· 
porels et des communes, assembles dans ce present 
Pa:rlementet par. la diteautorite,qu'autantdu dit Acte 
qui a clans aucune maniere rapport a la omination 
d'un Conseil, pour les affaires de la dite Province de 
Quebec o-u at pouvoir donne par le dit Acte au 
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dit Conseil, ou a la majorite des mmnbres, de faire 
des Ordonnances pour la paix, le bonheur et le bon 
Gouvernement de la dite Province, avec le con· 
sente1nent du Gouven1eur de sa Majeste, du Lieu· 
tenant Gouverneur, ou Commandant en Chef pour 
le terns d'alors, sera, et est par ces presentes rap· 
pele. 

Cette clause abroge la partie de la 14e Geo. Ill. 
eh. 83, qui etablissait un Conse.il pour les affaires de 
la Province de Quebec, mais par la clause 50, il 
est permis au Gouverneur, de chacune des deux 
nouvelles Provinces, de faire, avec le consenten1ent 
de la majorite de tel Conseil Executif, qui sera 
non11ne par Sa Majeste potu· les affaires de telles 
Provinces, des lois tmnporaires pour le bon gou· 
vernement, la paix et le bonheur de telles Provinces, 
lesquelles seront en force jusqu'a !'expiration de six 
n1ois, apres que la Legislature Provinciale aura 
siege pour la premiere fois. 

II. Et ayant pli1 a sa Majeste de signifier par 
son 1nessage aux deux Chambres du Parlement, 
son intention Royale de diviser sa Province de 
Quebec, en deux provinces separees, qui seront 
appelees la Province du Haut Canada et la Pro
vince du Bas Canada ; il est statue par la dite auto
rite qu'il y aura clans chacune des dites provinces res
pectivement un Conseil Legislatif et une Assem
blee, qui seront separement composes et constitues 
dans la n1aniere qui sera ci-apn~s designee ; et 
que dans chacune des dites provinces respective
n1ent sa Majeste, ses heritiers ou successeurs, au. 
ront le pouvoir, pendant la continuation de cet Acte, 
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par et de l'avis et consentement du Conseil Legis
latif et de 1' Assen1blee de telles Provinces, respec
tivement, de faire des Lois pour la tranquillite, le 
bonheur et le bon Gouvernement d'icelles, telles 
Lois ne repugnant point a cet acte; Et que toutes 
et telles Lois, qui seront passees par le Conseil 
Legislatif et 1' Assemblee de l'une ou l'autre des 
dites Provinces respectivement, et qui seront 
approuvees par sa Majeste, ses Heritiers ou Suc
cesseurs, ou approuvees au nom de sa Majeste, par 
telle Personne que sa Majeste, ses Heritiers ou 
Successeurs nommeront de terns a autre, pour etre 
Gouvemeur ou Lieutenant Gouverneur de telle pro
vince, ou par telle personne que sa Majeste, ses 
Heritiers ou Successeurs, nommeront de terns a au
tre pour l'ad1ninistration du Gouvernement dans 
icelle, seront, et sont par ces presentes declarees 
etre, en vertu de et sous l'Autorite de cet Acte, va
lides et obligatoires a toutes Intentions et Effets 
quelconques, dans la Province dans laquelle elles 
auront ete passees ainsi. 

Ces actes, ainsi revetus de la sanction.~royale, 

par le Gouverneur au nom de Sa Majeste, sont 
neanmoins sujets a etre desavoues par Sa Majeste, 
con1me on le voit par la clause S 1 e. 

Ill. Et il est de plus statue par la dite autorite, 
qu'afin et a l'effet de constituer tel Conseil Legis
latif ci-devant mentionne clans chacune des dites Pro
vinces comme respectivement, il sera, et pourra etre 
legal a sa Majeste, ses Heritiers ou Successeurs, 
par un Acte sous son ou leur Seing Manuel, d'au
toriser et ordonner au Gouverneur ou Lieutenant 
Gouverneur, ou a celui qui aura l'adn1i1 i<:'tration du 
Gouvernement clans chacune des dites provinces 

B 
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respectivement, dans le· terns ci-apres mentionne, au 
norn de sa Majeste, et par un Acte sous le grand 
S~eau de telle Province, de sommer au dit Con
seil Legislatif qui sera etabli dans chacune des dites 
Provinces respectivmnent, un nombre suffisant de 
personnes sages et convenables, qui ne sera pas 
moins de sept, au Conseil Legislatif pour la province 
du Haut Canada, et pas moins de quinze au Con
seil Legislatifpour la province du Bas Canada; et 
qu'il sera aussi legal a sa Majeste, ses Heritiers ou 
Successeuts, de terns a autre par un Acte sous son 
ou leur Seing Manuel, d'autoriser et de requerir le 
Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur, ou ce
lui qui aura !'administration du Gouvernmnent dans 
chacune des dites Provinces respectivement, de 
sommer au Conseil Legislatif de telle province, en 
la meme maniere, telle autre personne ou per
sonnes que sa Majeste, ses Heritiers ou Succes
seurs, jugeront a-propos : et que chaque personne 
qui sera ainsi som1nee au Conseil Legislatif de l'une 
et l'autre des dites Provinces respectivement, de
viendra par cela membre de tel Conseil Legislatif 
auquel il aura ete somme. 

Cette clause exige deux conditions : d'abord un 
ordre sous le seing manuel de Sa Majeste pour 
permettre et enjoindre au Gouverneur de sommer 
les Membres du Conseil, et de plus un acte sous 
le grand sceau de la Province, en vertu duquel tels 
Membres seront sommes. 

Il fa ut remarquer que cette somn1ation suffit pour 
rendre la personne a laquelle elle est adressee, 
Membre du Conseil Legislatif, et cela aux ter1nes 
expres de la clause, qui ne laisse au futur Conseil-
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ler aucune discretion a exercer. Il est vrai que 
l'acte n'indique aucun moyen de forcer la personne 
ainsi sommee, de remplir les devoirs de cette charge, 
mais il n'en parait pas n1oins certain qu'elle devient 
par le fait seul de sa sommation, Membre du Con
seil. D'ou il suit que le Me1nbre de la Chambre 
d'Assemblee somme au Conseil, perd de suite son 
titre de representant, et que son siege devient im
mediatement vacant, et consequemment qu'il ne peut 
regulierement resigner un siege, auquel il a cesse 

d'avoir droit. 

IV. Pourvi1 toujours, et il est statue par la dite 
autorite, qu'aucune personne ne sera sommtSe au 
dit Conseil Legislatif, dans l'une et l'autre des dites 
Provinces, qui n'aura pas atteint l'age accompli de 
vingt-un ans, et qui ne sera pas un Sujet ne natu
re! de sa Majeste ou un sujet de sa .1.\lajeste natu
ralise par Acte du Parlement Britannique, ou un 
sujet de sa Majeste devenu tel par la Conquete et 
Cession de la Province du Canada. 

Cette clause etablit les conditions necessaires a 
l'admissibilite dans le Conseil Legislatif; dans to us 
les cas, il faut avoir vingt-et-un ans accomplis, il 
faut de plus, 1 o etre ne sujet du Roi, ou 2° avoir ete 
naturalise par acte du Parlement Britannique, ou 
so etre devenu sujet par la cession de la Province. 

On sent bien que cette derniere classe de sujets 
est a peu pres eteinte par le laps de tems ecoule 

depuis la conquete. La condition de sujet nature! 
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-ouvre la porte du Conseil dans l'une et l'autre Pt 
vince, a tout homlne qui aura ce titre, n'importe 
dans quelle partie des domaines de Sa Majeste il 
soit ne, et sans distinction de Catholiques ou de 
Protestants. Mais la pm·tie qui concerne la natu
ralisation par acte du Parlen1ent .Britannique, me 
semble meriter quelques observations. Il faut re
marquer d'abord, que quoique cette clause semble 
admettre indistinctmnent tous ceux qui sont natu
ralises par acte du Parlement Britannique, cepen
dant par le fait elle ne s'etend qu'aux Protestants 
etrangers seulement, COlnme on le verra bientot : 
ensuite que l'etranger naturalise ne peut se preva
loir du privilege qui lui est confere qu'en justifiant 
qu'il a rempli les conditions requises. Ce qui peut 
reduire de beaucoup le nombre de ceux qui voudrai
ent se pn!valoir des dispositions de cet acte. Je 
crois devoir entrer dans quelques details a ce sujet 
pour montrer quel est I' esprit deJa legislation d'An
gleterre quant a l'effet de la naturalisation. 

Par l' Acte de la J 2e et I Se Guillaume Ill. eh. 2, 
il est statue que nul individu ne hors des Royaumes 
d' Angle terre, d'Ecosse ou d'lrlande, ou hors des 
dOlnaines qui en dependent, ( quoiqu'il ait ete natu
ralise ou qu'il soit denizain, excepte ceux nes de 
parents Anglais) ne pourra ~tre Men1bre du Con
sell Prive, ni de l'une ou l'autre Chambre du Par
lement, ni posseder aucun office ou place de con
fiance Civile ou Militaire, ni obtenir de la Couronne 
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aucune concession de terres, ni par lui-me1ne, ni 
par aucune autre personne pour lui. 

Par la 1 e Geo. I. eh. 4, qui explique le prece
dent, il est statue, section 2, que personne ne pourra 
etre naturalise a l'avenir, a lTIOins qu'il n'y ait dans 
le Bill presente a cet e:ffet, une clause speciale de
clarant que telle personne ne sera pas, par telle 
naturalisation, rendue capable d'etre Mmnbre du 
Conseil Prive, ni de l'une ou l'autre des Chmnbres 
du Parle1nent, et que nul Bill qui ne contiendra pas 
cette clause speciale ne pourra a l'avenir etre rec;u 
dans l'une ou l'autre des dites Chambres du Parle

ment. 
La lSe Geo. 11. eh. S, statue que tout marin ou 

matelot etranger qui posterieuren1ent au I er Janvier 
1739, aura servi en terns de gum-re a bord d'un vais
seau de guerre de Sa Majeste, ou a bord d'un vais
seau 1narchand appartenant aux sujets de Sa Ma
jeste dans la Grande-Bretagne, pendant deux ans, 
sera, a toutes fins et intentions quelconques, tenu 
et repute sujet naturel du Royau1ne de la Grande
Bretagne, avec tous les droits et privileges attaches 
a ce titre, COlnme s'il etait vraiment et de fait ne 
sujet de Sa Majeste dans le Royaume de la Grande

Bretagne. 
Cependant malgre cette latitude, ou plutot cette 

extension de tous les privileges de sujet ne, la so 
clause lui interdit l'entree du Conseil Privc et ·de 

'une et l'autre Chambre du Parlem nt. 
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Ainsi 1' Angle terre con~ent bien a recompenser 
certains etl·angers des services qu'elle en a re<;US; 
elle veut bien les encourager a venir s'etablir dans 
ses don1aines, en leur offi·ant tous les privileges dont 
peuvent jouir ses propres st~ets, mais elle ne veut 
dans aucun cas, conferer a l'etranger le droit de faire 
des lois pour ses propres sujets, me1ne de concert 
avec eux. Et pour se departir de cette regle, clans 
quelques cas extremement rares, il ne fa ut pas moins 
de deux actes du Parlement Imperial : un acte de 
Naturalisation de telle ou telle personne nomme .. 
ment, precede d'un acte qui permet !'introduction 
du Bill de Naturalisation, sans la clause speciale de 
disqualification, voulue par la 1 e Geo. I. eh. 4. 

Par la ISe Geo. II. eh. 7, Tout etranger ne hors 
de l'allegeance de Sa Majeste, qui aura reside sept 
ans clans aucune des Colonies de Sa Majeste en 
Amerique, sans s'absenter plus de deux mois de 
suite, et qui prendra et souscrira les sennents et 
fera, repetera, et souscrira la declaration requise 
par 1 e Geo. I. eh. IS, en presence d'un Juge, sera 
considere comme st~et naturel de Sa Majeste. Le 
sermoot doit etre fait et la declaration prise, cour 
siegeante, entre neuf heures et 1nidi, enregistree 
clans la dite cour et clans le Bureau du Secretaire 
de la Colonie. 

Tel etranger ne sera toutefois naturalise par ce 
qui precede, qu'en autant qu'il aura re<;u le saet·e
ment dans une congregation Protestante et reformoo, 
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dans le Royatu11e ou dans la Colonie, dans les trois 
n1ois qui precederont le sennent, et qu'il produira le 
eertificat de celui qui lui aura adn1inistre le sacre
ment, atteste par deux temoins dignes de foi, lequel 
sera enregistre dans la dite cour et dans le Bureau 

du Secretaire de la Colonie. 
Pourvu toujours qu'il ne pourra etre Men1bre du 

Conseil Privc, ni de l'une ou l'autre des Chambres 
du Parlen1ent dans les Royaun1es de la Grande-Bre

tagne ou d'Irlande. 
Par la 22e Geo. II. eh. 45, section 8, les Protes-

tants etrangers qui auront servi pendant trois ans a 
bord de vaisseaux Anglais employes a la peche de 
la baleine, qui se qualifieront de la 1naniere prescrite 
par l'acte et prendront le sacrement, seront reputes 
sujets naturels de Sa Majeste, 1nais ne pourtont 
entrer au Conseil Prive, ni dans l'une ou l'autre 
Chmnbre du Parlement. Ils perdront le privilege 
que leur accorde cet acte, s'ils s'absentent plus de 

douze mois conEecutifs. 
L'acte de la 2e Geo. Ill. eh. 25, naturalise tels 

Protestants ctrangers qui ont servi ou qui serviront 
pendant un certain terns c01nme officiers ou soldats 

dans le regiment le Royal Americain, ou eomme 
Ingenieurs en Amerique. 

La I se Geo. Ill. eh. 25, qui explique la I Se Geo. 

II. eh. 3, et la 2e Geo. Ill. eh. 25 dit: Vi1 nean
moins qu'il peut s'elever des doutes quant au droit 
que pourraient avoir telles personnes qui ont ete ou 
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seront naturalisees en vertu des dits actes, d'avoir 
et posseder aucun office ou place de confiance Ci
vile ou Militaire, ou d'obtenir aucune concession 
quelconque de terres .de la couronne, qu'il soit sta
tue que toute personne qui en vertu des dits Actes 
deviendra sujet nature!, pourra posseder aucun 
Office ou place de confiance Civile ou Militaire et 
obtenir des concessions de ten·es de la Couronne, 
tant sous le Grand Sceau de la Grande-Bretagne, 
qu'autrement ( autres que les offices et places, et 
concessions clans les Royaun1es de la Grande-Bre
tagne et d'Irlande) nonobstant toute loi a ce con
traire. 

Cet acte en enumerant nmnmen1ent les differents 
privileges accordes dans les Colonies, ne mentionne 
nullmnent le droit d'etre men1bre de la Legislature 
Coloniale. 

De tout ce qui precede, je serais, je l'avoue, tente 
'd'inferer par analogie que les etrangers ainsi natu
ralises, quoique jouissant de tous les autres privi-

. leges de sujets Britanniques, ne sauraient nean
moins pretendre au droit si in1portant de sieger 
dans la Legislature Provinciale. Il 1ne coi1te de 
Cl'Oire qu'un privilege de cette nature soit offert a 
des classes entieres d'individus dont les services 
quelque etninents qu'ils soient dans la 111arine ou 
dans l'aumee, ne semblent pourtant gueres les qua
lifier pour ces hautes fonctions. Il faudrait done se 
resoudre a acln1ettre que le lnatelot ou le lnar.in 
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'etranger qui a servi pendant deux ans dans laMa
rine Royale ou marchande de l' Angle terre ; quel 
Protestant etranger, qui aura fait pendant trois ans 
la peche de la baleine dans un vaisseau anglais ; 
que le sin1ple soldat, etranger et Protestant, qui au
ront servi dans le Regiment Royal Americain, 

etaient ou sont par cela seul, qualifies a etre mem
bres de la Legislature Coloniale. 

D'un autre cote, la naturalisation en vertu de la
queUe ils pounaient pretendre a ce privilege, est 
dans certains cas difficile '3. acquerir, et dans d'autre, 
tres facile a perdte. Ainsi, par la ISO Geo. Ill, 
eh. 2, une absence de deux mois consecutifs, clans 
l'espace de sept ans, en1peche d'etre naturalise; et 
par la 22° Geo. 11. eh. 45, les protestants etrangers 
naturalises par cet acte, perdent leur privilege par 
une absence de plus de douze mois consecutifs. 

Comment concilier cette disposition avec la hui
tieme clause de l'acteconstitutionnel,qui exige quatrE
annees d'absence dans un cas et deux ans clans I' au
tre, pour qu'un membre du Conseil Legislatif puisse 

etre prive de son siege 1 
· N eanmoins je ne puis 1n' empecher de reconnaitre 
que la clause est fonnelle, et qu'elle admet sans au
eune explication, les personnes naturalisees par 
actes du Parlement Britannique. Je n'ai certaine-. 

ment pas la presomption de trancher une question 
de cette importance. 

Passons 1naintenant a une nouvelle classe d'eli
C 
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gibles, crce par des actes subsequents du Parle· 
ment Imperial: Je veux dire la 7e Geo. IV. eh. 
68, pour le Haut-Canada, et la 1 re Guill. IV. eh. 
53, pour le Bas-Canada : par ces actes, qui mnen
dent celui que j'examine maintenant, il est statue 
que toute personne naturalisee par un acte du Con
seil Legislatif et de 1' Assembl~e de la Province, 
sanctionne par Sa Majeste, sera a l'avenir legale· 
ment qualifiee a etre som1nee au Conseil Legislatif 
et a voter aux elections des membres de 1' Assem
blee Legislative et a etre elue a telle election. Ce 
privilege est considere comme si in1portant que l'on 
n'accorde pas au Gouverneur de la Colonie le pou .. 
voir de sanctionner aucun Bill de Naturalisation 
passe par les deux Chambres en consequence de 
ces actes du Parlement Imperial, mais il lui est en
joint de le reserver pour la signification du plaisir de 
Sa Majeste. 

Cette concession est d'autant plus importante, que 
presq ue to us les actes anterieurs du Parlement Bri
tannique qui ont rapport a la naturalisation, exclu
raient les Catholiques par la nature meme der- ser
ments et des declarations qu'ils requeraient, des 
avantages accordes ou offerts aux Protestants etran· 
gers, tandis que les actes recents, cites plus haut, 
n'offrent pas le melne inconvenient. 

On serait peut-etre tente en Canada de crier a 
!'injustice, et a la persecution, en voyant les Catho
liques presque uniformement exclus des avantages 
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de la Naturalisation offerts aux Protestants, mais il 
faut considerer que tous les actes cites plus haut, et 
une foule d'autres, qui ont rapport a cet objet, sont 
anterieurs a !'acquisition du Canada par l'Angleterre 
et que les Catholiques en ce pays, aussitot apres 
cette epoque, ont ete beaucoup plus favorablement 
traites que les sujets Catholiques Anglais ne l'e
taient en Angleterre me1ne. 

Avant de laisser cette partie de mon sujet, je 
crois devoir faire observer que les conditions d'eligi
bilit~ dans la Chmnbre sont les me1nes que celles 
que je viens d'examiner, quanta la qualite de St~ets 
de Sa 1\lajeste, et que les electeurs doivent etre 

qualifies de la meme maniere. 

V. Et il est de plus statue par la dite autorite, 
que chaque membre de chacun des dits Conseils 
Lcgislatifs y gnrdera sa place pendant le terme de 
sa vie, sujet neanmoins aux conditions ci-apres con
tenues pour la rendre vacante, dans les cas ci-apres 
specifies. 

VI. Et il est de plus statue par la dite Autorite, 
que toute fois que Sa Majeste, ses Heritiers ou Suc
cesseurs, jugeront a propos de conferer a aucun 
sujet de la couronne de la Grande-Bretagne, par 
Lettres Patentes sous le Grand S<;eau de l'une ou 
de l'autre des dites Provinces, aucun titre Heredi
taire d'Honneur, Rang ou Dignite de telle Pro
vince, descendant conforme1nent au Cours de li
gnage specifie dans telles Lettres Patentes, il sera 
et pourra etre legal a sa Majeste, ses Heritiers et 
Successeurs, d'y annexer, par les dites Lettres Pa
tentes, dans le cas ou sa Majeste, ses Heritiers ou 
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Successeurs, le croiront convenable, un droit He
reditaire d'etre SOlnme au Conseil Legislatifde telle 
Province, descendant conformement au Cours de 
lignage ainsi specifie, quant a tel Titre, Rang ou 
Dignite, et que chaque personne a qui tel droit, 
aura ete accorde, ou a qui tel droit descendra ain
si, pourra de1nander au Gouverneur, I.~ieutenant 
Gouverneur, ou a la personne qui aura !'adminis
tration du Gouvernmnent de telle Province son 
Writ de sommation a tel Conseil Legislatif, en au
eun tems apres qu'il aura atteint l'age de vingt-un 
ans, sujet neanmoins aux conditions ci-apres con
tenues. 

VII. Pourvi1 toujours, et il est de plus statue 
par la dite Autorite que lorsque et autant de fois 
qu'aucune Personne a qui tel droit hereditaire sera 
descendu, se sera, sans la permission de sa Ma
jeste, ses Heritiers ou Successeurs, signifiee au 
Conseil Legislatif de la Province par le Gouver
neur, le Lieutenant Gouverneur, uu la Personne 
qui aura !'administration du Gouvernement, absen
tee de la d1te Province pendant l'espace de quatre 
Annees consecutives, dans aucun terns entre la date 
de sa succession a tel droit, et le terns de sa de
marche pour obtenir tel Writ de sommation, s'il a 
ete age de vingt-un ans Oll au-dessus, en aucun 
temps qu'il aura succede ainsi, ou en aucun terns 
entre la date du ten1s qu'il aura atteint le dit age et le 
terns de telle demarche, s'il n'a pas ete de cet age au 
terns de son droit de succeder ainsi; et ainsi lorsque 
et autant de fois qu'aucune telle personne aura, en 
aucun tmns avant sa de1narche, pour tel Writ de 
somrnation, pris sennent de fidelite ou d'obeissance 
a aucun Prince ou Pouvoir etranger, dans chaque 
tel cas, telle personne n'aura aucun droit de rece
voir aucun Writ de sommation au Conseil Legislatif, 
en VertU de te} droit hereditaire, a 1n0ins que sa 
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Majeste, ses Heritiers ou Successeurs ne jugent 
convenable en aucun terns, par Actes sous son ou 
leur Seing Manuel, d'ordonner que telle personne 
sera sommee audit Conseil ; et le Gouverneur, le 
Lieutenant Gouverneur, ou la Personne qui aura 
!'administration du Gouvernement dans les dites 
Prov ·nee respectiven1ent, est par ces pre
sentes autorise et requis, avant d'accorder tel 
Writ de son1mation a aucune personne qui 
~'adressera ainsi pour l'obtenir, de l'interroger sous 
serment quant aux dites diverses particularites, de
vant tel Conseil Executif qui aura ete institue par 
sa Majeste, ses Heritiers ou Successeurs, dans 
telle Province, pour les affaires d'icelle. 

VIII. Pourv\1 aussi, et il est de plus statue par 
la dite autorite, que si aucun Men1bre des Con
seils Legislatifs de l'une ou l'autre des dites Pro
vinces respBctivement, laisse telle Province et re
side hors d'icelle pendant l'espace de quatre an
nees consecutives, sans la permission de sa Majes
te, ses Hcritiers ou, Successeurs, signifiee a tel 
Conseil Legislatif par le Gouverneur, ou le Lieu
tenant Gouverneur, ou la Personne qui y aura 
!'administration du Gouvernment de sa Majeste, ou 
pendant l'espace de deux annees consecutives, sans 
une semblable permission, ou la permission du 
Gouverneur, du Lieutenant Gouverneur, ou de la 
Personne qui aura !'administration du Gouverne
ment de telle province, signifiee a tel ConseiL Le
gislatif dans la 1naniere susdite ; ou si aucun tel 
membre prend aucun serment de fidelite ou d'obe
issance envers aucun Prince ou Pouvoir etranger ; 
-sa place dans tel Conseil deviendra par la vacante. 

11 parait y avoir de l'embarras dans le style de la 
uitieme clause quant a la duree de 1' absence hors 

de la Province, par suite de laquelle un Conseiller 
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Legislatif peut perdre son siege. 11 y est dit: 
quatre annees consecutives sans la permission de 
Sa Majeste, signifiee au Conseil par le Gouver
neur, ou deux annees consecutives, sans une sem

hlable permission, ( c'est-a-dire celle de Sa Majes
te signifiee au Conseil par le Gouverneur, ou deux 
annees consecutives sans une semblable permission 

( c'est-a-dire celle de Sa Majeste) ou sans la per
mission du Gouverneur signifiee au C onseil. Le 
conge du Roi qui s'etend a quatre ans dans le pre .. 
mier cas, parait etre restreint a deux ans dans le 
second. On pourrait !'interpreter ainsi : le mem
bre absent pendant quatre annees consecutives ne 
perdra pas son siege s'il se jus tifie du conge du Roi, 
-qui peut seul lui conserver son siege dans ce cas ; 
s'il a ete absent deux ans, il pourra invoquer le 
conge du Roi qui peut avoir ete donne pour moins 
de quatre ans, ou le conge du Gouvemeur qui ne 
peut exceder deux ans. S'il n'a ni l'un ni I' autre, il 
pourra perdre son siege. Cette clause aurait pu 
etre redigee d'une lnaniere plus claire. 

IX. Pourvu aussi ; et il est de plus statue par la 
dite autorite, que dans chaque cas ol\ un Writ de 
sommation a tel Conseil Legislatif aura ete legale
ment retenu d'aucune personne a qui tel droit he
reditaire cmnme ci-dessus, sera descendu, par rai
son de telle absence de la Province comme ci-des
sus, ou pour avoir pris un serment de fidelite ou 
,d'obeissance envers aucun Prince ou Pouvoir etran
ger, et aussi dans chaque cas ou la place dans tel 
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Conseil d'aucun Membre d'icelui, ayant tel droit 
herediraire cmnme ci-dessus serait devenu vacante 
par raison d'aucunes des causes ci-devant specifiees, 
tel droit hereditaire restera suspendu pendant la vie 
de telle personne, a n1oins que sa Majeste, ses He
ritiers ou Successeurs, ne jugent convenable par la 
suite d'ordonner qu'il soit somme a tel Conseil ; 
mais que dans le cas de la mort de telle personne, 
tel droit, sujet aux conditions contenues dans ces 
presentes, descendra a la personne qui y aura le 
droit, suivant le C ours de succession designee dans 
les Lettres Patentes par lesquelles ce droit aura ete 
originairement accorde. 

X. Pourvtl aussi, et il est de plus statue par la 
dite autoritee, que si aucun Membre de l'un ou de 
l'autre des dits Conseils Legislatifs est atteint de 
Trahison dans aucune Cour de Loi d'aucun des 
Territoires de sa Majeste, sa place dans tel Con
seil deviendra par la vacante, et aucun tel droit 
heredi taire comme ci-dessus posse de par telle per
sonne ou qui devait passer a aucune autre personne 
alors apres lui sera entierement perdu et eteint. 

XI. Pourvi1 aussi, et il est de plus statue par l& 
dite autorite, que toutes fois qu'il s'eU~vera une 
question concernant le droit d'aucune personne d'e
tre sommee a l'un ou l'autre des dits Conseils U
gislatifs respectivetnent, ou quant a la vacance de 
la place en tel Conseil Legislatif d'aucune Per
sonne qui y aura ete somn1ee, chaque telle ques
tion sera referee a tel Conseil Legislatif par le Gou
verneur ou le Lieutenant Gouverueur de la Pro
vince, ou par la Personne qui y aura l'administ¥a
tion du GouvernetYlent, pour etre entendue et de
tenninee par le dit Conseil ; et qu'il sera et pourra 
~tre legal, soit a la personne qui desire tel Writ 
de sommation, ou a celui concernant la place duquel 
telle question se sera elevee, ou au Procureur 
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General de sa l\1ajeste de telle Province, au nmn. 
de sa Majeste d'appeller de telle determination du 
dit Conseil, de tel cas a sa Majeste dans son Par
lGlnent de la Grande-Bretagne, et que le Juge
ment de sa Majeste dans son dit Parlement sur 
icelle sera final et conclusif a toutes intentions et 
effecte quelconqnes. 

XII. Et il est de plus statue par la dite Auto
rite, que le Gouverneur ou le Lieutenant Gouver
neur des dites Provinces respectivmnent, ou la Per
sonne qui y aura respectivement l'ad1ninistration 
du Gouvernen1ent, aura le pouvoir et l'autorite de 
ten1s a autre, par un Acte sous le Grand Sceau de 
telle Province, de constituer, nmnmer, et demettre 
les Orateurs des Conseils Legislatifs de telles Pro
vinces respective1nent. 

La douzien1e clause en reservant formellement au 
gouverneur le droit de nommer, remplacer, et des
tituer l'orateur du Conseil Legislatif, sans parler 
aucunmnent de l'Orateur de la Chambre d' Assem
biee contient en ce sens, d'apres les regles ordinaires 
de !'interpretation des lois, la reconnaissance du droit 
de l'Asse1nblee de choisir son Orateur sans aucun 
controle. ll semblerait tout simple que le Roi choi· 
sit lui-me1ne le chef d'un corps dont il a choisi tows 
les Membres, et qu'il laissat au representants du 
peuple, sur !'election desquels ilne'peut exercer au
cun contra le, le droit de se choisir un Chef parmi 
eux. Cependant la Chambre d'Assemblee a tou. 
jours, et des le prmnier Parlement, suivi l'usage 
adopte en Angleterre de presenter au Gouverneur 
un de ses Metnbres pour remplir cette place. L'o-
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rateur elu avait toujours ete approuve sans la lnoin
dre difficulte. Cette p1 e"entation de la part de 
l'Assmnblee et l'acceptation du Gouverneur avaient 
toujours ete considel ees tellelnent cmnme une suite 
rune de l'autre, que sous la n.emorable administra .. 
tion de Sir James Henry Craig, Mr, J. A. Panet 
qui avait deja plusieurs fois rmnpli cette place im
portante, a laquelle ses talents et son patriotisn1e 
connus et la confiance du pays et de ses confreres 
l'appellaient egalement, etant ton1te dans la dis· 
grace du Gouvernement executif, fut neann1oins 
elu de nouveau Orateur de la Chambre et presente 
comme tel a !'approbation de Son Excellence qui 
ne crut pas devoir la refuser. Cela etait d'autant 
plus remarquable que le meme Gouverneur avait, 
peu de terns auparavant, juge apropos de desti
tuer le 1nen1e Mr. Panet de sa place de Juge de 
Paix et de cclle d'Officier dans la Milice, et cela 
d'une maniere publique et 1notivee sur le defaut de 
confiance du Gouvernement dans les principes d'un 
homme concerne dans la publication du papier Le 
Canadien. N eanmoins lorsqu'il lui fut pre"'ente 
comme Orateur Son Excellence l'accepta de la 

maniere ordinaire en lui disant que convaincu de sa 
loyaute et de ses talents etc., etc., il confinnait 
le choix de l'Assemblee. Il est evident qu'un horn
me aussi decide qu~ l'etait Sir James Craig, n'au
rait jmnai& acceRte Mr. Panet comn1e ·orateur, 
s'il avait pu se croire autorise a le refuser4 

D 
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11 etait reserve a un de ses successeurs, au Lord 
Dalhousie de tenter cette question jusques la inde
cise et ensevelie comme beaucoup d'autres questions 
importantes dans une obscurite peut-etre salutaire: 
et ce point delicat qui smnblait interesser ega}e .. 
ment la prerogative de la Couronne d'un cote, et 
les droits de 1' Assemblee de l'au tre, ce point qui 
n'avait jarnais ete cecide avec precision ni en An
gleterre, ni dans aucune des colonies, a ete par le 
fait, en cette occasion, cecide en faveur de la Cham
bre d'Asse1nb~e 3. Elle avait elu L. J. Papineau, 
ecuyer, pour son Orateur, (il avait deja eu piu .. 
sieurs fois cefhonn eur). Il plut au Lord Dalhousie 
de refuser son assentiment au no1n de Sa Majeste 
de la maniere la plus formelle et d'enjoindre a la 
Chambre de proceder a un nouveau choix. Elle 
persista dans celui qu'elle avait deja fait et le Parle
n1ent fut aussitot proroge d'une 1naniere aussi brus
que qu'inusitee. Sir Jmnes Kempt, successeur du 
Lord Dalhousie, convoqua de nouveau le Parlement 
et accepta, sans nouveau choix de la part de 1' As
semblee, l'Orateur refuse par son predecesseur. 

On peut done considerer maintenant la presenta
tion de l'Orateur elu au Gouverneur et son accep
tation par lui com1ne simple for1nalite. 

XIII. Et il est de plus statue par la dite autoritc, 
qu'afin de constituer telle Assemblee comme ci-des
sus, dans chacune des dites Provinces respective
ment, il sera et pourra etre legal a sa Majeste, ses 
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H eritiers ou Successeurs, par un Acte sous son ou 

leur Seing Manuel, d'autoriser et d'ordonner au 

Gouverneur ou au Lieutenant Gouverneur, ou a 
la Personne qui aura l'ad1ninistration du Governe

ment dans chacune des dites Provinces respective .. 

1nent dans le ten1s ci-apres 1nentionne, et ensuite de 

terns a autre, suivant que !'occasion l'exigera, au 

nom de sa Majeste, et per un Acte sous le Grand 

Sceau de telle Province, de smn1ner et convoquer 

une Assmnblee dans et pour telle Province. 
XIV. Et il est de plus statue par la dite autori

te, qu'a l'effet d'elire les n1embres de telles Assem

blees respectivelnent il sera et pourra etre legal a 
sa~Majeste, ses Heritiers ou Successeurs, par Acte 

sous son ou leur Seing lVIanuel, d'autoriser le Gou

verneur ou le Lieutenant Gouverneur de chacune 

des dites Provinces respectivement, ou la Personne 

qui y aura 1' Administration du Gouvernement dans 

le terns ci-apres 1nentionne, de publier une Proclama

tion qui di visera"telle Province en districts, ou cmntes, 

ou cercles, et villes ou jurisdictions, et fix era leurs 

limites, et qui declarera et determinera le nom

bre des Representans qui seront choisis par cha

cun de tels districts ou comtes, ou cercles, et villes 

ou jurisdictions respectivement ; et qu'il sera a us si 

legal a sa Majeste, ses Heritiers ou Successeurs, 

d'autoriser tel Gouverneur, ou Lieutenant-Gou

verneur, ou la Person ne qui aura l' Administration 

du Gouvernen1ent, de no1n1ner et d'appointer de 

terns a autre des personnes propres a executer 

le devoir de l'Officier qui fera les retours dans 

chacun des dits districts, ou comtes~ ou cer

cles, et villes ou jurisdictions respectivcn1ent ; et 

que telle division des dites Provinces en districts, 

ou cmntes, ou cercles, et villes ou jurisdictions et 

telle declaration et determination du nmnbre des 

Representans qui seront choisis par chacun des 

dits districts, ou c01ntes, ou cercles, et villes ou ju-
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risdiction respectiven1ent, et aussi telle Nomination 
des Officiers, qui feront les re tours dans iceux, seront 
valides et efficaces a tous les effets de cet Acte, a 
moins que dans aucun terns il ne soit autrement 
pourvu par aucun Acte du Conseil Legislatif et de 
l'Assen1bh~e de la Province, approuve par sa Ma
Jeste, ses 1-Ieritiers ou Successeurs. 

XV. Pourvi:1 neanrnoins et il est de plus statue 
par la dite autorite, que la stipulation ci-devant 
contenue, pour autoriser le Gouven1eur, le Lieu
tenant Gouverneur, ou la Personne qui aura l'Ad .. 
ministration du Gouvernement des dites Provinces 
respectivement, sous telle autorite ci-devant men
tionnee de Sa Majeste, ses 1-Ieritiers ou Succes
seurs, de terns a autre, de nOlTilner et d'appointer 
des personnes propres pour executer le devoir d'of .. 
:ficier qui fera les retours dans les dits distTicts, 
corntes, cercles et villes ou jurisdictions, restera 
et continuera en force dans chacune des dites Pro
vinces respectivernent, pendant le terme de deux 
annees depuis et apres le cornn1encement de cet 
Acte dans telle Province et pas plus long-terns; 
mais sujet neanrnoins a etre rappele ou varie plu .. 
tot par aucun Acte du Conseil Legislatif et de l'As
seinb]ee de la Province, approuve par Sa Majeste, 
ses Heritiers ou Successeurs. 

XVI. PourvC1 toujours, et il est de plus statue, 
par la dite autorite, que personne ne sera oblige 
d'executer le d1t devoir d'Officier qui fera les re
tours pour plus de terns qu'une annee, ou plus sou
vent qu'une fois ; a moins qu'en aucun terns il ne 
soit autrement pourvi:1 par aucun Acte du Conseil 
Legislatif et de l'Assemblee de la Province, ap
prouve par Sa Majeste, ses Heritiers ou Succes .. 
seurs. 

XVII. Pourvu aussi, et il est de plus statue par 
1~ dite autorite que le nmnbre des Membres qui 
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seront choisis dans la Province du Haut-Canada 
ne sera pas moins de seize, et que le noinbre en
tier des Membres qui seront choisis dans la Pro
vince du Bas-Canada ne sera pas n1oins de cin
quante. 

XVIII, Et il est de plus statue par la dits auto
rite, que les Writs pour !'election des ]_\;len1bres qui 
serviront dans les dites .A.sse1nbh~es respectivement 
seront donnes par le Gouverneur, le Lieutenant
Gouverneur, ou la pereonne qui aura l'adlninistra
tion du Gouvernement de Sa l\'Iajeste dans les dites 
Provinces respectivmnent, dans quatorze jours a
pres le scelle de tel Acte cmnme ci-dessus pour 
sommer et convoquer telle Asse1nblee, et que tels 
Writs seront adresses aux Officiers respectifs qui 
feront les retours des clits districts, ou comtes, ou 
cercles, et villes ou jurisdictions, et que tels Writs · 
seront retournables dans cinquante jours au plus, 
a cmnpter du jour de leur date : a moins qu'il ne ' 
soit en aucun tmns pourvi1 autren1ent par aucun 
Acte du Conseil Legislatif et de 1' Assemblee de la 
Province, approuve par Sa Majeste, ses Ileritiers 
ou Successeurs ; et que les "'\V rits scront emanes 
dans la meme maniere et forme pour !'election des 
Membres dans le cas d'aucune vacance qui arrivera 
par la 1nort de la personne choisie, ou parce qu'elle 
aura ete som1nee au Conseil Legislatif de l'une ou 
I' autre Province, et quo tels Writs seront retournables 
dans cinquante jours au plus du jour qu'ils seront 
dates, a moins qu'il ne soit en.,aucun terns pourvu 
autrement par aucun Acte du Conseil Legislatif 
et de 1' Assmnblee de la Province, approuve par 
Sa Maje ~tc, ses I-Ieritiers ou Successeurs; et que 
dans le cas d'aucune telle vacance qui arrivera 
par la mort de la personne choisie, ou par raison 
d'avoir ete SOlTilnee COffilne ci-dessus, le Writ pour 
!'election d'un nouvean Membre sortira dans six 
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jours apres }'information qui en aura ete donnee a 
l'office d'ou tels Writs d'election doivent sortir. 

XIX. Et il est de plus statue par la dite auto
rite, que tous et chaque officiers, nommes comme 
ci-dessus, pour faire les retours a qui on adressera 
aucuns tels Writs ci-devant mentionw~s, seront et 
sont par ces presentes autorises et requis, d'execu
ter duement les dits Writs. 

XX. Et il est de plus statue par la dite autorite, 
que les Membres pour les differens districts, ou 
cmntes ou cercles des dites provinces respective
ment, seront choisis par la 1najorite des voix de 
telles personnes qui possederont separement a leur 
propre usage et benefice, des terres ou bienfonds 
dans tel district ou comte ou cercle, suivant que ce 
sera le cas, telles terres etant tenues par eux en 
franc alleu, ou en fief, ou en roti1re, ou par certifi
cat obtenu sous l'autorite du ~Gouverneur et Con
seil de la Province de Quebec et etant de la valeur 
annuelle de quarante schellings sterling ou au-des
sus, outre et en-sus de toutes rentes et charges a 
payer sur ou en egard a iceux ; et que les Mem
bres pour les differentes villes ou jurisdictions dans 
les dites Provinces respectivement seront choisis 
par la majorite des voix de telles personnes qui pos
sederont, soit separement a leur propre usage et 
benefice, un domicile et un emplacement dans telle 
ville ou jurisdiction, tels domicile et emplacement 
etant tenu par eux de la melne maniere que ci-des
sus, et etant d'une valeur annuelle de cinq livres 
sterling ou au-dessus ou qui ayant reside dans la 
dite ville ou jurisdiction pour l'espace d'une anm}e 
immediatement avant la date du Writ de somma
tion pour !'election, aura paye de bonne foi pour la 
maison dans laquelle il aura ainsi demeure la rente 
d'une annee a raison de dix livres sterling par an, ou 
au-dessus. 
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La vingtieme clause declare queUes sont les con
·oitions requises pour etre electeur des membres de 
la Chambre d'Assemblee. Tout les electeurs dans 
les comtes doivent etre proprietaires, sans excep
tion : dans les villes les locataires ont droit de voter 
avec les proprietaires. Il n'y a done que deux 
classes d'electeurs dans les villes, qu'une seule dans 
les comtes : la forme des serments requis par l'acte 
5e Geo. IV. eh. SS, le prouve clairen1ent. Il est 
dit dans cet acte que les electeurs dans les comtes 
preteront le serment No. s ( dont la forme a ete 
changee ensuite par la 10e et l P Geo. IV. eh. 50) 
qui n'a rapport qu'a la propriete, et que ceux qui 
dans les villes pretendront avoir droit de voter 
comme proprietaires preteront le serment No. 4 qui 
n'a egalement rapport qu'a la propriete; et ceux 
qui voteront cotnme locataires dans les villes prete
ront le serment No. 5. Cependant on a souvent 
voulu admettre une autre classe d'electeurs tant 
dans les comtes que dans les villes, en attribuant 
aux usufruitiers le droit de voter, sans toutes fois, 
sans doute, exclure le proprietaire, pretention qui 
ne me parait pas du tout soutenable. En effet dans 
ce cas, la meme proprietl~ pourrait donner deux 
votes dans les comtes, celui de l'usufruitier en tout 
ou en partie, et celui du proprietaire ; elle pourrait 
en dmmer trois dans les villes, celui du proprietaire, 
de l'usufruitier et du Iocataire, ce qui est contraire 
a l'acte Constitutionnel. 
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Je crois done que chaque propriete'.ne peut d?n• 
ner qu'un vote, meme lors qu'elle se trouve appar· 
tenir a plusieurs co-proprietaires par endroit, quelque 
so it sa valeur, et clans ce cas, je voudrais qu'un 
d'eux seul put voter, ce que je ne crois pourtant 
gueres fpraticable d'apn~s les termes de la clause 
sous consideration, qui veut que l'electeur possede 
separement a son propre usage et benefice, ce 
qu'aucun des co-proprietaires ne peut dire ni t.tffir
n1er. Il ne serait pas juste de donner a plusieurs 
proprietaires, d'un seul iln1neuble, plus de droit que 
n'en a le proprietaire unique de plusieurs proprietes, 
lequel n'a pourtant qu'un seul vote. Il me parai· 
trait neanmoins juste que des co-heritiers ou eo .. 

. proprietaires jouissant de plusieurs immeubles dis
tincts, puissent voter chacun sur une de ces pro ... 
prietes, qui aurait d'ailleurs la valeur et les condi
tio s requises. Ce qui cependant ne saurait avoir 
lieu, ce me semble, sans changer l' Acte, puisque 
aucun d'eux ne saurait dire qu'il possede separe
ment pour son propre usage. 

Quant aux locataires, ils ne sont pas tous elec· 
teurs m erne en payant le loyer voulu par 1' Acte ou 
un loyer plus considerable. Il faut qu'ils resident 
dans la n1aisoh louee, qu'elle soit leur emeure, 
leur domicile. Il faut avoir reside dans la partie 
de la viUe pour laqu~lle se fait !'election, pendant 
douze mois avant la date du Writ, et avoir paye un 
loyer d'atnnoins £10 Sterling par annee. La 
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clause .sous consideration dit formellement, qui aut a 
paye pour la maison dans laquelle il aura ainsi 
demeure le loyer d'un annee a raison de £10 ster
z;.'lg par an ou audessus. Ainsi il ne suffit pas 
c>c..voir paye dix Iouis de loyer, mais il faut avoir 
lt>ue une maison a raison d'au moins dix Iouis par 
annee, et paye une annee de ce loyer et l'avoir 

habitee. 
Outres les qualifications requises par cette clause· 

et qui viem1ent d'etre examinees, il ne faut pas ou
blier que les Electeurs sont tenus a toutes les con
ditions requises pour l'admissibilite au Conseil Le
gislatif. Je refere en consequence aux observa
tions deja faites au sujet de la 4e clause. V oyez 

aussi la 22e clause. 

XXI. Pourvi1 toujours, et il est de plus statue 
pat la dite autorite, qu'aucune personne ne pouna 
etre elue comme 1.\Iembre pour servir dans l'une ou 
l'autre des dites Assemblees, ni y sieger, ni y vo
ter, qui sera Membre de l'une ou l'autre des dits 
Conseils Legislatifs qui seront etablis comme ci
dessus, dans les dites deux provinces, ou qui sera 
Ministre de l'Eglise Anglicane, ou Ministre, Pretre, 
Ecclesiastique, ou Pn3cepteur, soit suivant les rites 
de rEglise Romaine, ou sous aucun autre forme ou 
profession de foi ou de culte religieux. 

Cette clause contient quelques restrictions a l'ad
missibilite dans 1' Assemblee, autres que celles fixees 

pour le Conseil Legislatif. 
E 
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XXII. Pourvi1 aussi, et il est de plus statue par 
la dite autorite que personne ne pourra voter a au
cune election d'un Membre pour servir dans telle 
Assemblee, dans l'une ou l'autre des dites Provin
ces, ou etre elu a aucune telle election qui n'aura 
pas l'age accornpli de vingt-un ans, et qui ne sera 
pas sujet ne natHrel de Sa Majeste, ou sujet de Sa 
Majeste naturalise par Acte du Parlement Britan
nique, ou sujet de Sa Majeste etant devenu tel par 
la conquete et la cession de la province du Canada. 

Cette clause etablit les conditions d'admissibilite 
dans la Chambre d' Assemblee et les qualifications 
des Electeurs, autres que celles requises par la 20e 
clause. Cmnme elles sont precise1nent les memes 
que celles requises pour le Conseil Legislatif. Je 
refere aux observations faites au sujet de la 4e 
clause. 

XXIII. Et il est aussi statue par la dite autorite, 
que personne ne pourra voter a aucune election 
d'un Membre qui doit servir dans telle Assen1blee 
dans l'une ou l'autre des dites Provinces ou etre elu 
a aucune telle election, qui aura ete atteint de tra ... 
bison ou de felonie dans aucune Cour de Loi d'au
cun des territoires de Sa Majeste, ou qui sera dans 
aucune description de personnes rendues incapables 
par aucun acte du Conseil Legislatif et de l' Assem
blee de la province, approuve par Sa Majeste, ses 
Heritiers ou successeurs. 

En consequence des dispositions de cette clause 
il a ete passe un Acte par le Parlmnent Provincia 
en 1811 qui prive les Juges du Ban.c du Roi du 
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droit d'etre elus Men1bres de l' Assemblee. 11 est 
a remarquer qu'aux tennes de cet Acte, cette dis
qualification ne s'etend qu'aux Juges du Banc du 
Roi, et le texte Anglais ne s'etend meme qu'aux 
deux Cours du Banc du Roi alors existantes : le 
mot either signifiant l'une ou l'autre.* Il s'en sui·· 
vrait que les Juges des autres Cours dans la Pro
vince, ou meme des Cours du Banc du Roi erigees 
depuis ne partagerait pas cette incapacite. Ce
pendant les Membres du Conseil Executif, Juges 
en Cour d' Appel, sont eligibles dans la Chambre 

d' Assemblee. 
Par un acte passe dans la derniere Session du 

Parlement (1832) pour assurer l'independance des 
Juges, (lequel a ett~ reserve pour la sanction de Sa 
Majeste,) tous les J uges tant des Cours du Banc 
du Roi que des Cours Provinciales, sont declares 
inhabiles a sieger dans le Conseil Executif ou le 
Conseil Legislatif. 

XXIV. Pourvn aussi, et il est de plus statue 
par la dite autorite, que chacun ayant droit de voter, 
avant d'etre admis a donner sa voix a aucune telle 
election, pretera, s'il en est requis par aucun des 
candidats, ou par l' offici er qui fait le retour, le ser-

* On pourrait neanmoins dire aussi que Je mot either 
signifie egalement la Cour du Banc du Roi pour la partie cri
minelle et la Cour du Banc du Roi pour la partie civile ; ces 
deux Cours ayant un nom commun, et dans ce cas meme les 
Juges des Cours Provinciales ne seraient pas affectes par les 
dispositions de 1' Acte. 
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ment suivant, qui sera adn1inistre en langue Anglaise 
ou Fran~aise, suivant que le cas le requierera. 

Je .11. B. declare et atteste, en la presence du Dieu Tout
Puissant, qu'au meilleur de ma connaissence et croiance, j'ai 
l'age accompli de vingt-un ans, et que je n'ai pas deja vote a 
cette election. 

Et qu'aussi chaque telle personne, si elle en est 
requise, comme il est dit ci-devant, pretera serment 
avant d'etre admise a voter, qu'elle possede au 
meilleur de sa connaissance et de sa croiance telles 
terres et bienfonds, ou tels maison et emplacement, 
ou que de bonne foi elle a fait sa residence comme 
ci-dessus, et paye telle rente pour sa demeure, qui 
l'autorise, conformement aux conditions de cet 
Acte, a donner sa voix a telle election pour le 
Comtl~ ou District, ou cercle, ou pour la ville ou 
jurisdiction pour lequel elle l'offrira. 

Cette clause n'offrirait aucun interet particulier, 
si elle n'avait celui de trancher une difficulte pre
tendue, beaucoup plus que vieille, qui semble exis
ter dan$ l'esprit d'un assez grand nombre de per
sonnes, je veux dire le droit des fe1nmes de voter 
aux elections des Membres de la Chambre d'As
semblee. L' Acte que j'examine main tenant fixe 
les qualifications des electeurs ; elles sont plus 
nombreuses que celles des eligibles. Il faut que 
les premiers soient proprietaires dans les comh~s, 
proprietaires ou locataires dans les villes. Il n'est pas 
necessaire que les eligibles soient ni l'un ni l'autre. 
On doit done en conclure que tous Ies electeurs 
sont eligibles, quoique Ies cligibles puissent n'etre 
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pas n1eme electeurs ; et si les fen1mes ont droit de 
voter, n'importe a quel titre, elles auraient incon
testablement le droit d'etre elues, puisque le droit 

de voter comporte toujours, dans l' Acte Constitu

tionnel et autres qui y ont rapport, le droit d'etre 
elu. Ceux qui admettent le principe ne peuvent 
echapper a la consequence qui en decoule : elle est 
aussi rigoureuse, qu'elle serait ridicule. La clause 
que j'examine maintenant dit bien comme clans la 
version Fran<;aise : tmtte personne, mais elle repete 
jusqu'a six fois le mot qui qualifie exclusivement le 
sexe masculin. ll en est de meme dans tous les 
Actes du Parlement Imperial que j'ai eu occasion 
de voir, et qui ont rapport aux elections. Cette 
circonstance n'est pas aussi triviale qu'on pourrait 
le penser d'abord, si l'on considere combien les 
statuts Anglais poussent loin les details, et combien 
ils ont soin de mentionner, pour eviter tout doute, 
lui, elle ou eux, he, she or they, et combien stricte
ment est toujours interprete un statut penal dans 
les Cours de Justice. Or, une femme qui aurait 
faussement pris le serment requis par cette clause, 
pourrait echapper a la conviction, parce qu'il n'est 
pas question d' elle dans la clause. 

Au reste cette pretention est d'autant plus sin
guliere qu'on ne l'avance qu'en n1atieres d'elections. 
Car les fem1nes, 1neme proprietaires, ne sont ja
mais appelees dans la Province, a aucune assem-
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blee, dans le resultat de laquelle elles sont pour
tant non-seulement directement, mais encore per
sonnellement et nomme1nent interessees en raison 
de leurs proprietes. Ainsi des femmes quoiqu'elles 
payent la dixme, le loyer d'un banc dans l'Eglise,. 
quoiqu'elles foumissent le pain bcnit, etc. etc., n'as
sistent cependant pas aux assemblees de paroisses, 
ne concourent pas a la nmnination des Marguilliers : 
elles ne concourent pas non plus aux assemblees 
par suite desquelles leurs proprietes sont cotisees 
pour ia construction ou reparation des Eglises. 
Elles ont pourtant un interet direct dans le resultat 
de ces deliberations. Enfin les scenes d'elections 
SO!lt elles celles qui conviennent a la modestie, a la 
vie retiree des personnes du sexe, '* qui tiraillees 
en tout sens par les candidats opposes, intilnidees 
par les menaces, emues par des scenes si opposees 
a leurs habitudes, pretent quelques fois dans la 
plus grande confusion des serments redoutables. 

* Depuis que ce petit ouvrage a ete ecrit, les deux Bills 
pour !'incorporation de la Cite de Quebec, 1 Guillaume IV. 
eh. 52, et de la Cite de Montreal, 1 Guillaume IV. eh. 54, qui 
avaient ete reserves pour la sanction Royale, ont ete sanction
n~s en Angleterre. Comme il parait par la proclamation du 
Gouverneur en Chef, du 5 Juin, 1832. La seconde clause de 
l'un et de l'autre Acte, exclue les femmes, en disant formelle
ment que tout homme age de vingt et 'ltn ans, qui sera qualifie 
au desir de 1' Acte sera 1\Iembre de la Corporation. Il s'agit 
cependant des droits des filles et des veuves proprietaires, dont 
les proprietes peuvent ~tre taxees, cotisees, morcelees, nean
moins ces deux Actes du Parlement Provincial ne leur reoon
naissent pas le droit de voter en pareil cas. 
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XXV. Et il est de plus statue par la dite auto
tite, qu'il sera et pourra etre legal a sa Majeste, ses 
Heritiers ou Successeurs~ d'autoriser le Gouver
neur ou le Lieutenant Gouverneur, ou la personne 
qui aura !'administration du Gouvernement dans 
chacune des dites Provinces respectivement, a fixer 
le terns et le lieu pour faire telles elections, en ne 
donnant pas moins de huit jours d'avertissement de 
tel terns, sujet neanmoins a telles stipulations qui 
pourront etre ci-apres statuees a ces egards par au
cun Acte du Conseil Legislatif et de l'Assemblee 
de la Province approuve par Sa Majeste, ses Heri
tiers ou Successeurs. 

XXVI. Et il est de plus statue par la dite auto
rite, qu'il sera et pourra etre legal a Sa Majeste, 
ses Heritiers ou Successeurs, d'autoriser le Gou
verneur ou le Lieutenant Gouverneur de chacune 
des dites Provinces respectivement, ou la Personne 
qui y aura l' Ad1ninistration du Gouvernement, a 
fixer les lieux et les terns pour tenir la pre1niere et 
chaque autre Seance du Conseil Legislatif et de 
1' Assemblee de telle Province en donnant un aver
tissement convenable et suffisant a cet cgard, et de 
les proroger de terns a autre, et de les dissoudre, 
par Proclamation ou autrement, toutefois qu'il le 
jugera necessaire ou expedient. 

XXVII. Pourvi1 toujours, et il est de plus statue 
par la dite autorite, que le dit Conseil Legislatif et 
l' Assemblee, dans chacune des dites Provinces, se
rant convoques une fois au moins dans chaque an
nee; et que chaque Assmnblee continuera pendant 
quatre annees du jour du retour des Writs pour la 
choisir, et pas plus long-ten1s, sujette neanmoins a 
etre plutot prorogee ou dissoute par le Gouvemeur, 
ou le Lieutenant Gouverneur de la Province, ou la 
Personne qui y aura !'administration du Gouverne
ment de Sa Majeste. 
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La 26e clause pm·le seulement d'un delai conve· 
nab le et suffisant, mais sans le fixer. L'usage cons
tant a ete de quarante jours. ll est arrive une 
seule fois que le Parlement Provincial, a ete con· 
voque le jour m{hne du retour des Writs pour !'eJec
tion generale. C'etait le 11 Avril, 1820. Cela 
etait tout a fait inusite, mais le President de la Pro
vince semblait n'avoir aucune autre alternative, s'il 
voulait se conformer aux dispositions de la clause 
27, qui ordonne que le Conseil et la Chan1bre 
soient convoques une fois au moins dans chaque 
douze 1nois de calendrier. 

Mais clans cette occasion la Chambre d'Assem
blee considerant les dispositions de 1' Acte Provincial, 
42 Geo. Ill. eh. S, qui etend a cent jours le retour 
du Writ d'election pour Gaspe, declara qu'elle n'e
tait pas competente a proceder a la depeche des 
affaires parce que tous ses Membres n'etaient pas 
convoques. La mort du Roi intervint sur ces en
trefaites, et le Parlement fut proroge. 

Par le statut Provincial de la 48 Geo. Ill. eh. I, 
section 52. ll est statue que, dans le cas de guerre, 
le Gouverneur pourra convoquer la Legislature par 
procla1nation sous un delai de quatorze jours. Cet 
Acte etait temporaire, et a cesse d'etre en force. 
Mais la meme disposition a ete retablie dans le 
nouvel Acte de Milice passe en 1830, (10 eq11 
Geo. IV. eh. 3) et continue jusqu'au 1 er Mai, 
1832, par la 2 Guill. IV. eh. 55. 
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On a pretendu que la 52° section de la 48 Geo. 
Ill. eh. 1, etait perpetuelle, quoique faisant partie 
d'un Acte manifestement et e:xpressement tempo
raire : que la clause semblable dans la 10 et 11e 

Geo. IV. eh. S, etait egaletnent perpetuelle quoi
que faisant partie d'un Acte egalement temporaire, 
parceque cette clause etait place dans l'acte apres 
la clause qui en fixait la dun~e. Cette pretention 
doit disparaitre si l'on fait attention au:x Instructions 
Royales communiquees a la Chan1bre d'Assemblee 
dans la premiere Session de la Legislature Colo
niale: par le Lieutenant Gouverneur Sir A. Clarke. 
Ces instructions lui interdisent le pouvoir de sanc
tionner ancun Bill temporaire qui contiendrait au .. 

cune~ disposition permanente. Cette clause a done 
<lu etre consideree comlne ten1poraire, autrement 
le Gouverneur n'aurait pu, ni di1 sanctionner tel Bill. 
{V oyez la clause SS, et la Note a la fin de cet ou-

vrage.) 

XXVIII. Et il est de plus statue par la dite au
torite, que toutes questions ql.1i s'eleveront dans les 
dits Conseils Legislatifs ou Assemblees respective
ment, seront decidees par la Majorite des voi:x de 
tels Membres qui y seront presens ; et que dans 
tous cas ou les voix seront egales, l'Orateur de tel 
Conseil ou AssembU~e, comn1e le cas le requiera 
aura une voix preponderante. 

Cette clause etablit un mode absolument uni

forme de decider les questions agitees dans l'une 
F 
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ou l'autre Chambre et donne aux deux Orateurs la 
voix preponderente dans le cas de partage egal des 
voix, et pourtant la pratique n'est pas la meme dans 
les deux Cha1nbres. Dans 1' Assmnbh~e l'Orateur 
siegeant ne vote que dans les cas de division egale, 
tandis que l'Orateur du Conseil vote d'abord comme 
Membre et ensuite comme Orateur dans le cas de 
division egale, qui resulte de son premier vote : de
sorte qu'il donne deux voix au cote de la question 
qu'il epouse. Supposez sept Me1nbres presents 
sans compter l'Orateur, trois sont d'un cote, quatre 
de l'autre ; la question dans 1' Assemblee serait de 
suite decidee en faveur des quatre : il peut en etre 
autrement au Conseil d'apres l'usage qu'on y suit; 
car l'Orateur votant comme Membre avec la mino
rite, l' egale d'abord a la lnajorite et ensuite donnant 
sa voix preponderante comme Orateur finit par 
l'emporter sur la prmniere majorite. Je ne vois 
qu'une maniere de 1ne rendre cmnpte de cet usage 
dans le Conseil, c'est qu'on aura suivi a la lettre la 
disposition de cette clause qui veut que toutes les 
questions soient decidees a la pluralite des voix des 
Membres presents; ce qui sans doute con1pi·end 
l'Orateur ; mais la men1e raison devrait valoir pour 
la Chambre d' Assmnblee puis que l' Acte ne fait au
cune difference. Il faut encore rernarquer que le 
privilege n'est. accorde qu'aux de.ux Orateurs, de
sorte que si le President d'un Con1ite General a 
donne son vote ( ce qu'il potnTait aussi faire dans la 
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supposition actuelle con1me Membre present) et 
que par suite de ce vote le Comite se trouve egale
Inent divise, ce ne sera pas lui qui decidera la ques
tion, n1ais bien l'Orateur s'il est present quoiqu'il 
ait deja vote, et s'il est absent, ce qui peut arriver 
frequemment lorsque la Chmnbre est fonnee en 
Comite General, la question demeurera indecise. 
D'apres les usages de la Chambre d'Asse1nblee 
cet.te question se trouverait terminee, le Con1ite 
etant oblige de se lever sans faire rapport. Il me 
parait done que la 1nethode suivie par 1' Assemblee 
est plus stue et qu'elle n'est sujette a aucun incon
venient. Chez elle l'Orateur ainsi que le Presi
dent du Comite General ne peuvent intervenir 
que dans le seul cas d'egalite de voix; par ce moyen 
il est impossible qu'une question quelconque de 

meure indecise. 

XXIX. Pourvi1 toujours, et il est statue par la 
dite autorite, qu'il ne sera permis a aucun Membre, 
soit du Conseil Legislatif ou de l'Assmnblt~e, dans 
l'une ou l'autre des dites Provinces, d'y sieger ou 
d'y voter, jusqu'a ce qu'il ait prete et souscrit le 
Serment suivant, soit devant le Gouvernem· ou le 
Lieutenant Gouverneur de telle Province, ou la 
Personne qui y aura l' Ad1ninistration du Gouver
nement, ou devant quelque personne ou personnes 
autorisees par le dit Gouverneur, ou le Lieutenant 
Gouverneur, ou autre personne cmnme ci-dessus, 
d'adn1inistrer tel sern1ent, et qu'il sera administre en 
langue Anglaise ou Fran<;aise, con1n1e le cas le re
quierera. 
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Je .11. B. prornets sincerement et Jure, que je serai fidele et 
porterai vraie fidelite a Sa Majeste le Roi GEORGE comme 
legal Souverain du Royaume de la Grande Bretagne et de ces 
Provinces depandantes et appartenantes au dit Royaume ; et 
que je le defendrai de tout mon pouvoir contre toutes Conspi
rations, et attentats er.fides quelconques qui seront faits contre 
sa Personne, sa Couronne et sa Dignite ; et que je ferai tous 
mes efforts pour decouvrir et faire connaitre a Sa Majeste, ses 
Heritiers ou Successeurs, toutes Trahisons, Conspirations et 
Attentats perfides que je saurais etre trames contre lui, ou au
cun d'eux: Et je Jure tout ceci sans aucun cquivoque, subter
fuge mental ou restriction secrete, et renont;ant a tous Pardons 
et Dispenses d'aucune personne ou pouvoir quelconques a ce 
contraires. 

Ainsi DIEU me soit en Aide. 

XXX. Et il est de plus statue par la dite auto
rite, que toute fois qu'aucnn Bill, qui aura ete passe 
par le Conseil Legislatif et par la Chambre d'As
semblee, dans l'une ou l'autre des dites Provinces 
respectivement, sera presente pour !'approbation de 
Sa Majeste au Gouverneur ou Lieutenant Gou
verneur de telle Province, ou a la Personne qui au
ra l' Administration du Gouvernement de Sa Ma
jeste, tel Gouverneur ou Lieutenant Gouverneur, 
ou la Personne q-q.i aura !'Administration du Gou
vernement sera, et est par ces presentes autorise et 
requis de declarer, suivant sa discretion, mais sujet 
neanmoins aux conditions contenues dans cet Acte, 
et a telles instructions qui pourront etre donnees de -
terns a autre a cet egard par Sa Majeste, ses He
ritiers ou Successeurs, qu'il donne son approbation 
a tel Bill au nom de Sa Majeste, ou qu'il retient 
!'approbation de Sa Majeste sur tel Bill, ou qu'il 
remet tel Bill jusqu'a la signification du plaisir de 
Sa Majeste sur icelui. 

On peut remarquer ici que Ies clauses S5, 41 et 
4! restreignent les dispositions de celle ci. Par 
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ces clauses et surtout par la 42e il est certains Bills 

sur lesquels le Gouverneur n'a aucune discretion a 
exercer, mais qu'il doit au contraire transmettre en 

Angleterre, non pas seulmnent pour !'approbation 

de Sa Maje~te, mais encore pour etre soumis aux 

deux branches du Parlement Imperial. V oyez les 

observations concemant ces differentes clauses. 

XXXI. Pourv\1 toujours, et il est de plus statue 
par la dite autorite, que toute fois qu'aucun Bill qui 
aura ete ainsi presente pour !'approbation de Sa 
Majeste, a tel Gouverneur, Lieutenant Gouverneur 
ou la Personne qui aural' Administration du Gouver
nement, n'aura ete approuve au nom de Sa Majeste 
par tel Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou la 
Personne qui aura l' Administration du Gouverne
ment, tel Gouverneur, Lieutenant Gouvernenr, ou la 
Personne comme ci-dessus, sera et est par ces pre
sentes requis, de transmettre par la premiere occa
sion convenable, a un des principaux Secretaires 
d'Etat de Sa Majeste, une Copie authentique de tel 
Bill ainsi approuve ; et qu'il sera et pourra etre le
gal, en aucun terns dans deux annees apres que tel 
Bill aura ete ainsi re~u par tel Secretaire d'Etat, a 
Sa Majeste, ses Heritiers ou Successeurs, par son 
ou leur ordre en Conseil, de declarer son ou leur 
desaveu de tel Bill, et que tel desaveu, ensemble 
avec un Certificat, sous le seing et Sceau de tel 
Secretaire d'Etat, constatant le jour que tel Bill a 
ete re~u cmnme ci-dessus, etant signifie par tel 
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la Per
sonne qui aura !'Administration du Gouvernement, 
au Conseil Legislatif et a 1' Assemblee de telle Pro
vince, ou par Proclamation, rendra le dit Bill nul et 
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sans effet depuis et apres la date de telle significa
tion, 

XXXII. Et il est de plus statue par la dite auto
rite, que tel Bill qui sera remis a la signification du 
plaisir de Sa Majeste sur icelui, n'aura aucune 
force ni autorite dans l'une ou l'autre des dites Pro
vinces respectivmnent, jusqu'a ce que le Gouver
neur ou le Lieutenant~Gouverneur, ou la Personne 
qui aura l' Ad1ninistration du Gouvernen1ent, signifie, 
soit par harangue ou message au Conseil Legislatif 
et a l'Assemblee de telle Province, ou par Proclama
tion, que tel Bill a ete n1is devant Sa Majeste en 
Conseil, et que Sa Majeste a bien voulu l'approu
ver, et qu'il sera fait une entree dans les journaux 
du dit Conseil Legislatif de chaque telle Haran
gue, Message ou Proclamation ; dont un Duplicata 
duement atteste sera delivre au propre Officier 
pour etre conserve panni les Registres publics de la 
Province: et que tel Bill qui sera re1nis comme ci
dessus, n'aura aucune force ni autorite dans l'une 
ou l'au tre des dites Provinces respectivement, a 
moins que !'approbation de Sa Majeste sur icelui 
n'ait ete signifiee cmnme ci-dessus dans l'espace de 
deux annees du jour que tel Bill aura ete presente 
pour !'approbation de Sa Majeste, au Gouverneur, 
Lieutenant-Gouverneur, ou a la Persom1e qui aura 
!'Administration du Gouvernement de telle Pro
vince. 

Par la SI e clause tout Bill auquelle Gouverneur 
s'est cru autorise a donner la sanction Royale, sera 
neantnoins transmis en AngletelTe et le Roi pourra 
le desavouer par un ordre en Oonseil, dans les 
deux ans qui suivront sa reception en Angle~ene : 
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il sera dans l'intervalle, en force dans la Province 

jusqu'au jour de la publication de tel desaveu. 
Par la 326 tel Bill que le Gouverneur ne se croira 

pas autorise a sanctionner, mais qu'il aura reserve 
pour !'approbation de Sa Majest6, n'aura aucun 
effet dans la Province jusqu'a ce qu'il ait ete aussi 
approuve par le Roi en son Oonseil, et que telle 

approbation ait ete publit~e dans la Province, dans 
les deux ans qui suivront le jour auquel tel Bill 
aura ete d'abord soumis a !'approbation du Gou

verneur en Canada. 

XXXIII. Et il est de plus statue par la dite au .. 
torite, que toutes lois, statuts et ordonnances, qui 
seront en force le jour qui sera fixe de la maniere 
ci-apres ordonnee pour le cmn1nencement de cet 
Acte dans les dites Provinces, ou l'une ou l'autre 
d'icelles, ou dans aucune de leurs parties respec
tivement, resteront et continueront dans la meme 
force, autorite et effet, dans chacune des dites Pro
vinces respectivernent, comme si cet Acte n'eut pas 
ete fait ; et COllll11e si la dite Province de Quebec 
n'eut pas ete divisee, excepte en autant qu'elles ont 
ete expressement rappelees ou varlees par cet 
Acte, ou en autant qu'elles seront ou pourront ci
apres, en vertu et sous l'autorite de cet Acte, etre 
rappelees ou variees par Sa Majeste, ses Heritiers 
ou Successeurs, par et de l'avis et consenten1ent 
des Conseils Legislatifs et des Assemblees des 

. dites Provinces rcspectiven1ent, ou en autant qu'el
les pourront etre rappelees ou variees par telles 
lois ou ordonnances telnporaires qui pourront ctre 
faites de la n1aniere ci-apres specifiee. 



48 OBSERVATIONS SUR LA CONSTITUTION· 

A cette clause semble: se:rattacher une question 
qui merite attention, sa voir : J usqu'a quel point un 
Acte permanent peut-etre revoque ou altere par un 
Acte temporaire. 

Par cette clause toutes lois, statuts et ordon
nances en force en Canada) lors du commencement 
de !'operation de cet Acte ; demeureront en force, 
a moins qu'elles ne soient expressement rappelees 
ou changees par l'une des trois methodes specifiees 
dans · cette clause, qui a rapport aux lois pe ·manen
tes comme aux lois temporaires. Quant a celles 
qui auraient ete revoquees ou changees par la pre
miere methode, savoir par l'Acte Constitutionnel 
m erne, il ne saurait y~ avoir de doute ; cet Acte 
d'ailleurs est permanent, mais cette clause permet 
aussi au Gouverneur et a la majorite du Consei1 
Ex~cutif existant alors, de revoquer ou changer 
ces lois par aucun Acte ou Ordonnance temporaire 
qu'ils pourraient passer en vertu de la 50° clause 
du present Acte, et il fa ut ~ observer qu'ils ne peu
vent en vertu de cette clause passer d'autres Actes, 
que des Actes temporaires. Voila qui est en fa
veur de ceux qui pensent qu'un Acte temporaire 
peut revoquer un Acte permanent. Si l'on fait at
tention a la seconde methode de revoquer les lois 
alors en force, savoir: "ou en autant qu'elles se
" ront ou~pourront etre ci-apres en vertu et sous 
l'autorit( de ce(.!lcte," rappelees ou changees par 
Sa Mltjeste, par et de l'avis et consentement du 
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Conseil Legislatif et de 1' Assemblee ; il pourrait 
n'y avoir encore aucune difficulte, mais il s'en pre
sente une assez grave lors qu'il s'agit de la sanc
tion d'un Bill temporaire de cette espece, donnee 
au nom de Sa Majeste par le Gouvemeur ; car par 
la soe clause du present Acte, il est autorise et 
requis de donner selon sa discretion, la sanction au 
nom de Sa Majeste, mais sujet neanmoins a telles 
instructions qui pourront etre donnees de tems a 
autre a cet egard par Sa Majeste. Or, les ins
tructions donnees au Lieutenant Gouverneur 
Clarke, et par lui communiquees a la Legislature 
pendant la premiere Session, lui interdisent expres· 
sement de sanctionner aucun Bill temporall;e qui 
contiendrait aucune clause permanente, et sans 

doute la clause qui revoque purement et simple· 
ment, ou pour toujours un Acte permanent doit 
etre consideree elle n1eme comme une clause per
manente. Il me semble done que Sa Majeste 
seule peut sanctionner un tel Acte. 

Jusqu'a 1827 il ne paraissait y avoir aucun doute 
que l' Acte temporaire pilt revoqu~r un Acte per
manent, et~!lans !'edition nouvelle des Ordonnances 
du Conseil, publiee en 1825, par l'lmprimeur des 
Lois de Sa Majeste, par ordre de la Legislature, 
on a en effet retranche toutes celles qui avaient ete 
ainsi revoquees, comme n'etant plus partie des lois 
de la Province. L'Executif partageait cette opi· 
nion, puisque le Bill de Milice etant expire en 1816, 

G 
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le Gouverneur remarqua clans sa harangue lors de 
la cloture du Parlmnent qu'il etait facheux que la 
Province se trouvat par cette circonstance privee 
du secours de la Milice. Mais les differents Actes 
de Milice etant expires de nouveau en 1827, le 
Lord Dalhousie fit publier de nouveau les deux 
Ordonnances concernant la Milice, que les Offi.ciers 
de la Couronne avaient declarees etre en force au 
moyen de !'expiration des Actes Provinciaux, et si 
je ne me trompe, les tribunaux furent du meme avis. 
Ce procede parut alors d'autant plus singulier, 
qu'entre plusieurs Ordonnances qui se trouverent 
alors dans le meme cas, celles coneernant la Milice 
furent les seules que l'on reconnut comme ayant 
survecu a leur revocation. Ainsi !'Ordonnance de 
la 20 Geo. Ill. eh. 4, concernant les Maitres de 
Poste, rendue perpetuelle par le statut Provincial, 
S5 Geo. Ill. eh. 7, reyoquee ensuite, ainsi que le 
statut, par la 4 7 Geo. Ill. eh. 5, n'a pas ete consi
deree comme en force, quoique 1' Acte qui la revoque 
soit lui-meme expire. Cette Ordonnance n'est pas 
la seule qui soit dans le cas. 

Je suis bien eloigne de vouloir tra:pcher cette 
question, qui a deja attire !'attention de beaucoup 
de personnes plus versees que moi dans ces ma ... 
tieres ; mais je me flatte qu'il me sera permis de 
hasarder mon opinion, puisque cette discussion ren ... 
tre dans mon sujet. Je crois done qu'aux termes 
de la clause SS de 1' Acte Constitutionnel, toutes 



OBSERVATIONS SUR LA CONSTITUTION. a 
lois, statuts et ordonnances en force lors de la mise 
en operation de cet .B.cte, peuvent etre non seule
ment changees, mais revoquees par aucun Actc 
passe par le Conseil et par la Chambre et sanc
tionne par Sa Majeste. Je crois egalement que 
le Gouverneur, qui par la soo clause du meme 
Acte est tenu de suivre, (pour donner son appro
bation aux Bills qui lui sont presentes,) les ins· 
tructions de Sa Majeste, ne peut en aucun cas sane· 
tionner aucun .O.cte temporaire quelconque qui con
tiendrait une clause permanente tant que les ins· 
tructions citees plus haut demeureront en force. 

Que dire maintenant des Actes temporaires de 
eette nature passes en diffcrents terns, et meme 
dans la derniere Session, par la Legislature Pro
vinciale 1 dire qu'ils sont nuls et non avenus serait 
sans doute presomptueux; ce serait E=>'eriger en 
juge de la Legislature. Je crois que l'on pourrait 
dire sans manquer d' egards a qui que ce so it, que 
ces clauses inserees dans un Acte temporaire par
ticipent a la nature des Actes qui les contiennent, 
et doivent cesser avec eux, et clans ce cas il vau
drait mieux suspendre que revoquer les Actes per-

manents. 

XXXIV. Et vit que par une Ordonnance pas
see dans la Province de Quebec, le Gouverneu~ 
et Conseil de la dite Province, etaient constitues 
Cour de Jurisdiction Civile, pour entendre et de· 
terminer es A.ppels dans certains cas qui y sont 
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~pecifies, il est de plus statue par la dite autorite, 
que le Gouverneur, ou lo Lieutenant Gouverneur, 
ou la Personne qui aura 1' Administration du Gou
vernement de chacune des dites Provinces respec
tivement, conjointoment avec tel Conseil Executif 
qui sera nomme par Sa Majeste pour les affaires 
de telle Province, seront une Cour de Jurisdiction 
Civile clans chacune des dites Provinces respoc
tivement, pour entendre et determiner les Appels 
dans icelles, en semblables cas, et en meme ma
niere et forme, et sujette a tel Appel d'icelle, corn
me tels Appels ont pi1, avant la passation de cet 
Acte, avoir ete entendus et determines par le Gou
vemeur et Conseil de la Province de Quebec ; 
mais sujette neanmoins a telles plus amples ou au
tres provisions qui pourront etre faites a cet egard, 
par aucun Acte du Conseil Legislatif et de l' As
semblee de l'une ou l'autre des dites Provinces res
pectivement, approuve par Sa Majeste, ses Hefi. .. 
tiers ou Successeurs. 

XXXV. Et vit que par l'Acte ci-dessus men
tionne, passe dans la quatorzieme annee du regne 
de Sa presen!e Majeste, il a ete declare que le 
Clergc de l'Eglise Romaine dans la Province de 
Quebec, pourrait conserver, recevoir et jouir de 
leurs Dits et Droits accoutumes, eu egard a telles 
personnes seulement qui professeraient la dite reli
gion ; pourvit neanmoins, qu'il serait legal a Sa 
Majeste, ses Heritiers ou Successeurs de faire telle 
provision du surplus des dits dits et droits accou
tumes pour !'encouragement de la religion Protes
tante, et pour l'entretien et le soutien d'un Clerge 
Protestant dans la dite Province, ainsi qu'ils le ju
geraient necessaire et expedient de terns a autre: 
Et vi1 que par les instructions Royales de Sa Ma
ie~te, donnees sous le Seing Royal Manuel de Sa 
Majeste, le troisieme jour de J an vier, dans l'annee 
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de notre Seigneur, mil sept cent soixantc-quinze, 
8. Guy Charleton, Ecuyer, actuellement Lord 
Dorchester, alm·s Capitaine General et Gouver
neur en Chef de Sa Majeste dans la Province de 
Quebec, il a pllt a Sa J\tlajeste, entre autres cho
ses, d'ordonner, "Qu'aucun Beneficier, professant 
'' la religion de l'Eglise Ron1aine, non11ne a aucune 
" Paroisse dans la dite Province, n'aurait droit de 
'-' recevoir aucunes Dimes sur les terres ou posses
" sions occupees par un Protestant, 1nais que telles 
" Dimes seraient re<;ues par telles personnes que 
''le dit Guy Charleton, Ecuyer, Capitaine Gene
" ral et Gouverneur en Chef de Sa 1\lajeste, dans 
" la dite Province de Quebec, nommerait, et se
" raient reservees entre les n1ains du Receveur
" General de Sa Majeste dans la dite Province, 
"pour le soutien d'un Clerge Protestant en icelle 
" qui y residera alors et non autrement, conforn1e
" ment a tels ordres que le dit Guy Charleton, 
"Ecuyer, Capitaine General et Gouverneur en 
" Chef de Sa Majeste dans la dite Province, rece
~' vrait de Sa Majeste a cet egard : et que dans la 
" meme maniere toutes rentes et profits resultant 
" d'un benefice vacant, devraient, pendant telle va
" cance, etre reserves et appliques aux semblables 
'' usages." Et vtl que le plaisir de Sa Majeste a 
egalement ete signifie pour le rnen1e effet dans les 
instructions Royales de Sa 1\iajestc, donnees dans 
la meme maniere a Sir Frederick Haldimand, 
Chevalier du Tres Honorable Ordre du Bain, ci
devant Capitaine General et Gouverneur en Chef 
de Sa Majeste dans la dite Province de Quebec ; 
et aussi dans les instructions Royales de Sa Ma
jeste, donnees en se1nblable 1naniere, au dit Tres 
Honorable Guy Lord Dorchester, actuellement 
Capitaine General et Gouverneur en Chef de Sa 
Majeste dans la dite Province de Quebec ; il est 
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statue par la dite autorite, que la dite declaration 
et provision, contenues dans le dit Acte ci-dessus 
mentionne, et aussi la dite provision ainsi faite par 
Sa Majeste en consequence d'icelui, par ses ins
tructions ci-devant recitees, resteront et continue
ront d'etre en pleine force et effet clans chacune des 
dites deux Provinces du Haut-Canada et du Bas
Canada respectivement, excepte en autant que la 
dite declaration ou provision respectivement, ou au
cune partie d'icelles, seront expressement varices 
ou rappelees par aucun Acte ou Actes qui pourront 
etre passes par le Conseil Legislatif et l' Assemblee 
des dites Provinces respectivement~ et approuves 
par sa Majeste, ses Heritiers ou Successeurs, sous 
la restriction ci-apn~s pourvue. 

La S58,clause recite et confirme les dispositions de 
la 14e Geo. Ill. qui autorisent le Clerge Catholique 
Romain a jouir de ses droits et dus accoutumes~ 
qui lui sont formellement conserves ; elle donne 
force de loi aux instructions donnees par Sa Ma-
jeste aux Gouverneurs du Canada concernant 
l'objet de cette clause : elle veut que la partie de 
la 14e Geo. Ill. citee plus haut et telles parties des 
instructions qui y ont rapport demeurent en force 
jusqu'a ce qu'elles aient ete expressement chan
gees par aucun Acte passe par les deux Chambres 
dans la Province et approuve par Sa Majeste,. soug 

la restriction ci-apres pourvue, qui se trouve ex 
pliquee par la 42e clause. 

u n autre point important qui resulte de cette 
clause, c'est que les Protestants proprietaires de 
terres en cette Province, quoiqu'exempts de payer 
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a dime au Clerge Catholique, ne sont pas nean
moins entierement decharges de cette obligation, 
puisque, au contraire, cette clause declare formelle
ment que les dimes par eux dues seront re<;ues 
par telle per~onne qui sera nommee par le Gouver
neur, et reservees entre les mains du Receveur Ge
neral pour le soutien du Clerge Protestant. 

Vu le grand nombre de terres en leur possession, 
il est certain que les dimes doivent etre maintenant 
un objet de quelque importance. 

XXXVI. Et vu qu'il a gracieusement pli1 a Sa 
Majeste, par 1\'Iessage aux deux Chambres de Par
lement, d'exprimer son desir Royal d'avoir les 
moyens de faire une appropriation permanente de 
Terres dans les dites Provinces, pour le soutien et 
l'entretien d'un Clerge Prot-estant daiil icelles pro
portionellement a telles Terres qui ont ete deja 
concooees dans icelle par Sa Majeste ; et w qu'il 
a gracieusement piu a Sa Majeste, par son dit Mes• 
sage de signifier de plus son desir Royal, que telle 
Provision puisse etre faite, eu egard a toutes fu
tures concessions de Terres dans les dites Provinces 
respectivement, qui pourra le mieux conduire au 
convenable et suffi.sant n1aintien et entretien d'un 
Clerge Protestant dans les dites Provinces, en pro
portion a tel accroissement qui pourra an'iver dans 
la population et la Culture d'icelles; aces causes, 
a l'effet de remplir plus efficacement les intentions 
gracieuses de Sa Majeste, comme ci-dessus et de 
pourvoir a !'execution convenable d'icelles dans tout 
terns a venir, il est statue par la dite Autorite, qu'il 
sera et pourra etre legal a Sa Majeste, ses Heri
tiers ou Succes eurs, d'autoriser le Gouverneur, ou 
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le Lieutenant Gouvern€mr de chacune des dites 
Provinces respectivmnent ou la Personne qui y au
ra !'administration du Gouvernement, de faire avec 
et a me1ne les Terres de la Couronne dans telles 
Provinces, telle concession et appropriation des 
Terres pour le soutien et l'entretien d'un Clerge 
Protestant dans icelles, qui pourront avoir une pro
portion convenable au 1nontant de telles Terres 
dans icelles qui ont en aucun terns ete concedees 
par, ou sous l'autorite de Sa Majeste : et que toutes 
fois qu'aucune Concession de Terres dans l'une ou 
!'autre des dites Provinces sera ci-apres accordee 
par et sous l'autorite de Sa Majeste, ses Heritiers 
ou Successeurs, il sera fait en meme terns, eu 
egard a icelle, une concession et appropriation pro
portionnee de Terres pour l'objet ci-devant men
tionne, dans la Jurisdiction ou paroisse de Iaquelle 
telles Terres ainsi a conceder dependront, ou y se
ront annexees, ou aussi contigues a icelle que les 
circonstances l'admettront ; et que telle concession 
ne sera pas valide ou efficace a moins qu'elle ne 
contienne une specification des Tenes ainsi conce
dees et appropriees, eu egard, aux Tenes qui doi
vent etre par la concedees; et que telles Terres 
ainsi concedees et appropriees seront, aussi pres 
que les circonstances et la Nature du cas pourront 
l'ad1nettre, de semblable qualite que Ies Terres a 
l'egard desquelles elles sont ainsi concedces .. et ap
propriees, et seront, aussi pres qu'elles pourront 
etre estimees dans le ten1S de telle Concession, 
egales en valeur a la septieme partie des Terres 
ainsi concedees. 

XXXVII. Et il est de plus statue par la dite 
autorite, que toutes et chacune des Rentes, Profits 
ou Emoluments, qui pourront en aucun terns pro
venir de telles Terres ainsi concedees et appro
priees, con11ne ci-dessus, seront applicables seule-
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1nent a l'entretien et n1aintien d'un Clerge Protes
tant clans la Province clans laquelle elles seront 
situees, et non a aucun autre usage ou objet quel
conque. 

XXXVIII. Et il est de plus statue par la elite 
autorite, qu'il sera et pourra etre legal a Sa Ma
jeste, ses Heritiers ou Successeurs, d'autor:ser le 
Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur de cha
cune des dites Provinces respectivement, ou la Per
sonne qui y aura !'administration du Gouvernen1ent, 
de terns a autre, de l'avis de tel Conseil Executif 
qui aura ete nmntne par Sa Majeste, ses Heritiers 
ou Successeurs, clans telle Province, pour les af
faires d'icelle, de constituer et eriger chaque Juris
diction ou paroisse, qui est actuellmnent ou qui 
pourra ci-apn~s etre formee, constituer ou erigee 
dans telle Province, un ou plusieurs Benefice ou 
Cure, Benefices ou Cures, suivant l'etablisscment 
de l'Eglise Anglicane ; et de terns a autre, par Acte 
sous le Grand Sceau de telle Province, de fonder 
chaque telle Benefice ou Cure avec autant ou telle 
pattie des Terres ainsi concedees et appropriees 
comme ci-dessus, eu egard a aucunes Terres clans 
telle Jurisdiction ou Paroisse, qui auront ete conce
dees depuis le con11nence1nent de cet Acte, ou a 
telles Terres qui peuvent avoir ete concedees et 
approprit~es COl11l11e . ci-dessus, eu egard a aucunes 
Terres dans telle Jurisdiction ou Paroisse, qui au
ront ete concedees depui::s le COl1ll11el1CeiTient de cet 
Acte, ou a telles Terres qui peuvent a voir ete con
cedees et appropriees pour le n1en1e effet, par, ou en 
vertu d'aucune instruction qui pourra etre donnee 
par Sa Majeste eu egard a aucunes Terres conce
dees par Sa Majeste avant le co1n1nencen1ent de 
cet Acte, con1me tel Gouverneur, Lieutenant Gou
verneur, ou la personne qui aura l'Acln1inistration dn 
Gouvernement, avec l'avis du dit Conseil Exccutif, 

11 
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le jugera convenable d'apn~s les circonstances alors 
existantes concernant telle Jurisdiction ou Paroisse. 

XXXIX. Et il est de plus statue par la dite au
torite, qu'il sera et pourra etre legal a Sa Majeste, 
ses Heritiers ou Successeurs, d'autoriser le Gou
verneur, le Lieutenant Gouverneur, on la Persmme 
qui aura !'administration du Gouvernement de cha
cune des dites Provinces respective1nent, de nmn
mer a chacun tel Benefice ou Cure, un Beneficier 
ou Ministre de l'Eglise Anglicane, qui aura ete 
duement ordonne suivant les rites de la dite Eglise, 
et de remplir de ten1s a autres, telles vacances qui . 
pourront y arriver, et que chaque personne ainsi 
nom1nee a aucnn tel Benefice ou Cure, les tiendra 
et en jouira ainsi que de tous Droits, Profits et 
Emolumens y appartenans ou accordes a iceux, 
aussi pleinement et mnplement et de la meme ma
niere, et aux n1en1es termes et conditions, et su
jet a !'execution des 1ne1nes fonctions, qu'un Bene
ficier, d'un Benefice ou Cure en Angleterre. 

XL. Pourvi1 toujours, et il est de plus statue 
par la dite autorite, que chaque telle nomination 
d'un Beneficier ou Ministre a aucun tel Benefice 
ou Cure, et aussi la jouissance d'aucun tel Bene
fice ou Cure et des Droits, Profits et E1nolun1ens 
d'iceux, par ancun tel Beneficier ou Ministre, se
ront sujettes et soumises a tous Droits d'institu
tion, et a toute autre jurisdiction et Autorite Spiri
tuelles et Ecclesiastiques qui ont ete legale1nent 
accordees par les Lettres Patentes Royales de Sa 
Maj este, a l'Eveque de la N ouvelle Ecosse, ou 
lesquelles pourront ci-apres, par l'autorite Royale 
de Sa Majeste etre legalement accordees ou de
signees pour etre adlninistrees et executees dans 
les dites Provinces, ou dans l'une ou I' autre d'icell 
respective1nent, par le dit Eveque de la N ouvel e 
Ecosse, ou par aucune autre personne ou per-



OBSERVATIONS SUR LA CONSTITUTION. 59 

sonnes, confonnen1ent aux Loix et Canons de l'E· 
glise Anglicane, qui sont legalmnent etablis et re
~us en Angleterre. 

XLI. Pourvi1 toujours, et il est de plus statue 
par la dite autorite, que les diverses Provisions ci
devant contenues concetnant la Concession et !'ap
propriation des Terres pour le Inaintien d'un Clerge 
Protestant dans les dites Provinces, et aussi con
cernant la constitution, l'erection et la fondation des 
Benefices ou Cures dans les dites Provinces, et 
aussi concernant la nomination des Beneficiers ou 
Ministres a iceux, et aussi concernant la maniere 
en laquelle tels Beneficiers ou Ministres les tien
dront et en juiront, seront sujets a etre varies ou 
rappelles par aucunes provisions expresses a cet 
effet, contenues dans aucun Acte ou Actes qui 
pourront etre passes par les Conseil Legislatif et 
1' Assemblee des dites Provinces respectivement, 
et approuves par Sa Majeste, ses Heritiers ou 
Successeurs, sous la restriction ci-apres pourvue. 

Cette derniere clause contient des dispositions 
semblables a celles mentionnees en la clause 35, 

sujettes a la restriction ci-apres pourvue. 

XLII. Peurvu neanmoins, et il est de plus sta
tue par la dite autorite, que toutes fois ~u'aucun 
Acte ou Actes seront passes par le Conseil Legis
latif et l' Assemblee de l'une ou I' autre des dites 
Provinces, contenant aucnnes provisions pour varier 
ou rappeller la declaration et provision ci-dessu& 
recitee, contenues dans le dit Acte passe dans la 
quatorzieme annee du Regne de Sa presente Ma
jeste ; ou pour varier ou rappeller la Provision ci
dessus recitee contenue dans les instructions Roy
ales de Sa Majeste, dormees le troisien1e jour de 
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Janvier dans l'annee de Notre Seigneur mil sept 
cent soixante-quinze, an dit Guy Charleton, Ecuy
er, actuellement Lord Dorchester; ou pour varier 
ou rappeller les provisions ci-devant contenues pour 
continuer la force et l'effp,t des dites declarations et 
provisions, ou pour varier ou rappeler aucune des 
diverses provisions ci-devant contenues concernant 
la concession et appropriation de terres pour le 
maintien d'un Clerge Protestant dans les dites Pro
vinces; ou conccrnant la constitution, !'erection ou 
la fondation des Benefices ou Cures dans les dites 
Provinces; ou concernant la non1ination de Bene
ficiers ou 1\iinistres a iceux; ou conccrnant lama
niere en la queUe tels Bencficiers ou Ministres les 
tiendront et en jouiront; et aussi que toutes fois 
qu'aucun Acto ou Actes seront ainsi passes, con
tenant aucunes provisions qui auront en aucune 
n1aniere rapport a, ou affecteront la jouissance ou 
l'exercice d'aucune fonne ou 1node de culte religi
eux, ou ilnposeront ou etabliront aucunes penalites, 
charges, inhabiletes, ou incapacites a leur egard, 
ou auront en aucune n1aniere rapport a, ou affecte
xont le payen1ent, le recouvren1ent ou la jouissance 
d'aucun des di1s ou droits, accoutu1nes ci-devant 
mentionnes, ou auront en aucune 1naniere rapport a la concession, a !'imposition, ou au recouvrmnent 
d'autres dtlS, OU salutaires, OU emolun1ens quelcon
ques a etre payes a, ou pour l'usage d'aucun Mi
nistre, Pretre, Ecclesiastique ou Precepteur, con
formement a aucune fonne ou mode de culte reli
gieux, eu egard a son dit office ou fonction ; ou au
ront en aucune 1naniere rapport a, OJI affecteront 
l'etablissement ou la discipline de l'Eglise Angli
cane, parmi les Ministres et les Mmnbres d'icelle 
dans les dites Provinces, ou auront en aucune ma
niere rapport a, ou affecteront la Prerogative du 
Roi, concernant la concession des terres non con-
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cedees de la Couronne duns les dites Province~, 
chaque tel Acte ou Actes seront, avant aucune de
claration ou signification de !'approbation du Roi 
sur iceux, mis devant les deux Chambres du Par
lement dans la Grande-Bretagne, et qu'il ne sera 
pas legal a Sa 1\'Iajeste, ses Heritiers ou Succes
seurs, de signifier son ou leur approbatiou a aucuu 
tel Acte ou ..._\.ctes jusqu'a trente jours apres qu'ils 
auront ete n1is devant les dites Chmnbres, ou d'ap
prouver aucun tel Acte ou Actes, en cas que l'une 
ou l'autre Chambre de Parlmnent, dans les dits 
trente jours, s'adresse a Sa l\iajeste, ses Heritiers 
ou Successeurs, pour retenir son ou leur approba
tion de tel Acte ou Actes, et qu'aucun tel Acte ne 
sera valide ou effectuel, a aucun des effets ci-des
sus, dans l'une ou l'autre des dites Provinces, a 
moins que le Conseil Legislatif et l'Assemblee de 
telle Province, dans la seance dans laquelle ils l'au
ront passe, n'aient presente au Gouverneur, au 
Lieutenant-Gouverneur, ou a la Personne qui aura 
l' Administration du Gouverne1nent de telle P ro
vince, une Adresse ou des Adresses, specifiant que 
tel Acte contient des provisions pour quelques-uns 
des dits effets ci-devant specialen1ent designes, et 

desirant qu'afin de lui donner effet, tel Acte soit 
trans1nis sans delai en Angleterre, aux fins d'etre 

mis devant le Parlement avant la signification de 
!'approbation de Sa Majeste a icelui. 

Cette clause merite beaucoup d'attention. En 

consequence des dispositions qu'elle contient, le 

Gouverneur de l'une· ou l'autre Colonie ne peut ni 

sanctionner ni reserver aucun Bill passe par les 

deux Charnbres concernant aucun des n01nbreux 

ob jets de cette clause, ni des 35e et 41 e clauses. 
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Il ne peut les sanctionner parceque la 42c clause 
en attribue la sanction a Sa Majeste; il ne saurait 
non plus 1es reserver pour la signification du bon 
plaisir du Roi, parce que ce bon plaisir n'est pas 
suffi~ant, et que le Roi ne peut l'exprimer dans les 
cas prevus par cette clause qu'avec certaines for
malites entierement differentes de la methode pres
crite par la S2e clause, et d'apres la restricrion 
ci-apres pourvue~ n1entionnee dans les clauses S5 
et 41, et qui sont detaillees dans cette clause 42. 

Ainsi par la SI e clause le Gouverneur suffisam
ment eclaire ou suffisamment autorise par la loi et 
parses instructions sanctionne un Bill passe par les 
deux Chambres. Ce Bill devenu loi par sa sanc
tion demeure en force, a moins que le Roi, par un 
ordre donne en son conseil, dans les deux ans 
apres que tel Acte aura ete re<;u au Bureau du 
Secretaire d'Etat, ne signifie qu'il desavoue cet 
Acte, qui cessera d'etre en force du jour de la pu
blication du desaveu dans la Province. 

Par la S2e clause, le Gouverneur ne se sentant 
pas suffisamment autorise juge apropos de rest.r
ver un Bill pour la signification du bon plaisir du 
Roi, dans ce cas: ce Bill ne devient loi qu'apres 
avoir ete revetu de !'approbation du Roi dans son 
conseil, la dite approbation publiee dans la province 
dans les deux ans qui suivront le jour auquel ce 
Bill a ete d'abord soumis a !'approbation du Gou
:verneur clans la C olonie. 
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Mais la clause actuellen1ent sous consideration 

_differe essentiellen1ent des deux precedentes en 
ce qu'elle ne laisse aucune discretion a exercer au 
Gouverneur de la Colonie, qui ne peut ni sanction
ner, ni refuser, ni reserver : en ce qu'il n'est pas 

n1eme au pouvoir du Roi en son conseil, de sanc
tknmer, si ce n'est apres certaines fonnalites a etre 
re1nplies tant dans la Chan1bre des Lords que clans 
la Chambre des Con1n1unes: en ce que tel Acte 
11e peut etre valide dans l'une ou l'autre Colonie, 
( ce qui le suppose approuve en Angle terre,) si les 
deux Chan1bres dans la Colonie n'ont pas au prea
lable rempli certaines forn1alites mentionnees dans 
la clause: enfin, en ce que cette clause ne fixe au
cun dclai, pendant lequel tel Bill doit demeurer 
en 'SUspens, aucun mode particulier de publication 
o.ans la Province. De SOl te que les deux periodes 
O.ifferentes, quoique de deux annees chacune fixees 
par les clauees 31 et 32 ne sauraient aucune1nent 
s'appliquer a l'espece de Bills qui ont rapport a la 

clause actuelle. 
Je 1ne suis un peu appesanti sur cette clause 

parce que ces observations ont rapport a un Bill 
passe en 1829, concernant la division des Paroisses 
Catholiques du Bas-Canada. Ce Bill revetu des 
formalites voulues par cette clause dans ·la Fro .. 
vince, n'etant revenu ici qu'apres deux ans du jour 
auque~ il avait ete reserve, on a juge qu'il etait re-

enu trop tard, quoique revetu de la sanction Roy-
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ale. L'crreur venait d'abord de ce que ce Bill 
avait ete reserve par le Gouverneur, qui n'avait au
cune discretion a exercer a ce sujet, mais qui devait 
aux termes de cctte clause et au desir de la requete 
qu'il avait reyue des deux Chambres, transn1ettre 
ce Bill, sans delai, en Angleterre, pour etre SOUlnis 
aux deux branches du Parlement ln1perial, avant 
la signification du bon plaisir de Sa Majeste. L'er
reur venait en outre de cc que ce Bill ayant ete 
reserve, on crut naturellement clans ce pays qu'il 
devait etre regi par les dispositions de la S2e clause, 
qui fixait un delai de deux ans pour les Bills de 
cette espece. 

Je n'ai done aucun doute que ce Bill ainsi sanc
tionne en Angleterre, et prealablen1ent revetu des 
formalites voulues clans la Province par la clause 
42, aurait du etre mis en force non obstant le laps 
d'audela de deux ans, puisque ce delai ne pouvait 
s'appliquer a un Acte de cette nature. J e suis 
egalement d'opinion que cet Acte peut (et j'userai 
dire do it) etre 1nis en force en aucun terns qu'il 
plaira a l'Executif. Je suis egaletnent d'avis que 
le Bill sub~equent pour le n1elne Sl~et reserve 
cmnme le precedent, et trans1nis en Angleterre, 
mais a !'occasion duquelles formalites voulues clans 
la Province, n'ont pas ete retnplies, ne saurait thre 
validement sanctionne en AngleteiTe. 

Quant au mode de publication, il n'y en a aucun 
de fixe ou d'indique .par la clause 42, n1ais il se1nble 
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;que l'on pourrait suivre l'un ou l'autre modes pres

:crit par l'Acte pour les Actes desavm:es par le Doi 

OU pour lcs ills appl'OUYCS par h<, UIJI e ~ avoir e~e 

expre::;:- e:n cnt re . .:;erve.:::, c'est-a-d~re, ~oit la procla

n1ation, so!t le n1essage aux deux branchef:. du Par

letnent Colonial, et dans le cas de doute, je recotn

manderais d'adopter l'un et l'autre 1nodes. 

XLIII. Et il est de plus statue par la dite auto
rite, que toutes terres qui seront ci-apres conce
dees dans la dite Province du Haut-Canada seront 
concedees en franc et cornn1un soccage, en la sem
blable tnan:ere que les terres sont actuellement 
tonnes en fi·anc et cotnrnun soccage, duns cette 
partie de la Grande-Bretagne nomn.e • Angleterre, 
et que clans chaque cas que des terrc~s scront con
ce lees ci-apn~s clans la dite Province dn Bas-Cana
da, et ou le concessionnaire d'icelles ch~sirerh q1 'el
les soient COD<. e lees en franc et comrnun soccage, 
elles seront ainsi cone e !ees ; mai::; suj ·ttcs nean
nwin a telles alte ·at ions, eu egard a la nature et 
les con: e IUences de telle tenure en franc et com
ll1lll1 soccage, qui pourront etre etablies par aucune 
loi ou lois qui pourront c tre faite~ par Sa 1\1aje. e, 
ses He:·itiers on Successeur:·, par et de I'avis et 
C( nsente1nent du Conseil LeJislatif et de l'Assen1-
blee de la Province. 

Par cette clause il est e\~ident qu'apres la passa

tion du p1e~ent Acte aucune terre ne peut etre 

conce 'e.:; da:1s le Haut-Canada. i ce n'est sous 

la t"'nure de franc et comtnun soccage, tandis que 

dans le Bas-Canada elles ne doiT~ent etre concedees 

sous cette tenure que dans le cas ot't le c nee IOn· 
. I 
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naire le de::;irerait. La tenure en soccage comporte 
les lois civiles anglaises, qui devaient convenir de 
preference aux habitans du Haut-Canada. Par la 
1neme raison l' Acte accorde aux habitans du Bas
Canada, accoutu1n es a etre 1 egis par les lois civiles 
fran<;aises, une tenure adaptee a ces lois. Ce sys
teme etait err1inemlnent liberal, et conforme d'ail
leurs aux dispositions expresses de la 14e Geo. Ill. 
eh. 83, sec. 8, qui dit : " Les sujets Canarliens de 
" Sa Majeste pourront tenir leurs proprietes et 
" possessions et en jouir ainsi que de tous les 
" usages et coutumes qui les concement d'une ma
" niere aussi ample, aussi etendue, et aussi avan
" tageuse, etc. etc. ; et que dans toutes affaires en 
" litige qui concerneront leurs proprietes et leurs 
" droits civils ils auront recours aux lois du Cana
" da, comme la regle sur laquelle elles doivent etre 
" decidees ; et que tout proces qui sera a l'avenir 
cc intente dans aucune des Cours de Justice, qui 
" seront constitue3s dans la dite Province (de Que
" bee,) y sera juge eu egard a telles proprietes et 
" a tels droits, conforrr ea1ent aux dites lois et cou
" tumes du Canada, jusqu' a ce qu' elles soient chan
" gees par quelques ~Jrdonnances qui seront pas
" sees a l' avenir dans la dite Province par le 
" Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou Com
" mandant en Chef, de l'avis et consentement du 
" Oonseil Legislatif qui y sera constitue. 

On pourrait ee emhle legitimen1ent inferer de 
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a, que l'Angleterre ne s'est reserve aucun droit de 
legislation directe clans la Colonie au sujet des lois 
et coutun1es du Canada, qui concernent la pro

prit~te. 

La clause suivante du rneme Acte, exen1pte for
mellement de !'operation de ces lois et coutumes 
du Canada, les terres qui avaient ete, ou qui se
raient a l'avenir concedees par Sa Majeste en 
franc et commun soccage. 

La 43e clause de 1' Acte Constitutionnel ne veut 
done pas el11pecher que les terres concedees en 
franc et commun soccage, soierit regies par les lois 
civiles anglaises, mais elle met le sujet Canadien 
en etat d'acquerir des terres de 1a Couronne meme, 
sous une tenure diffcrente, et de n'etre, par le fait 
de la concession, astreint et sournis aux lois an
glaises, que s'ille veut bien, en sollicitant une con

cession en franc et commun soccage. De plus elle 
permet que cette tenure et les consequences qui 
en resultent, soient changees par aucun Acte qui 

sera passe par Sa Majeste, de l'avis et consente
ment dtt Oonseil Legislatij' et de l'.llssemblee de 
la Province. 

Ainsi par la 14e Geo. Ill. eh. 83, les lois, usages 
et coutumes du Canada, concernant la proprietl~,. 

son~ maintenues clans toute leur integrite. Les 
Cours de Justice de Sa Majeste sont tenues de 
~'y conforn1er jusqu'a ce qu'elles aient ete changees 
dmt8 le pay8. Par la S 1• Geo. Ill. la tenu~ ea 
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franc et comn1un SOCcage, etablie par la 14° pour· 
I ,,, ' .1\ '1' l es terres conceL.ees ou a etre conceuees par a 
Couronne, peut etre n1odifiee tant dans son essence 
1ncn1e que dans ses effets, par aucun Acte passe 
clans la Province, et approuve par Sa ~A ajeste .. 
Ces deux questions sont done n1ainten~nt au r~.:;sort 
de la Legislature Coloniale. 

XLIV. Et il est de plus statue par la dite auto"' 
rite, que si aucune personne ou personnes tenant 
aucunes terres dans ~a dite Province du Haut Ca
nada, en vertu d'aucun certificat d'occupation ob .. 
tenu sous l'autorite du Gouverneur en Conseil de 
la Province de Quebec, et ayant ouvoir et auto ... 
rile de Ies al:ener, Jes remettent en aucun te1ns, 
depuis et apres le comn1encement de cet .Acte, 
entre les n1ains de Sa Majeste, ses Heritiers ou 
Successeur~, par rcqtH~te au Gouverneur, ou au 
Lieutenant Gouverneur, ou a la Personne qui aura 
l'Ad1ninistration du Gouvernement de la dite Pro
vince, constatant qu'ils desirent de les tenir en 
Franc et Com1nun Soccage, tel Gouverneur, ou 
Lieutenant Gouverne11r, ou la Persorme qui aura 
!'Administration du Gouvernernent, sur cela fera 
faire 11ne nouvelle concession a tclle pcrsoune ou 
pPrf.\Onnes de tf'lles terres, pour etre tcnues en 
Franc et Con1mun Soccage. 

XL V. Pourvi1 nearnnoins, et il est de plus sta
tue par la dire antorite, que telle remise et conces
sion n'annulleront on n'exclueront aucun droit ou 
titre sur aucunes telles terres ainsi remises, ou au
ct n interet dans icelles, auxqnels aucune :r.ersonne 
ou pcrsonnes, autre que la personne ou personnes, 
qui les aura re1nises avait eu droit, soit par posses-
ion, jouissance ou reversion ou autren1ent, au terns., 
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de telle ren1i ·e ; n1ais que chaque telle remise et 
concession s rout rendues sujettes a chaque tel 
droit, titre et iuteret, et que chaque tel droit, titre 
ou inte, et sera au::-::;i vnliue et efficace que si telle 
remise et concession n'eusse11t jmnais ete faites. 

XL VI. Et vit que par tm Acte passe dans la 
dix-huitieme am.e3 uu 1 e;ne de Sa 1\Iajeste, inti· 
tu!e, .Rete 1 our lever tous doutes et apprehensions 
concernant la 1'axation par le Parlement de la 
Grande-Bretagne, dans aucune des Colonies, 
Provinces et l~lantations dans l'Jlrnerique du 
Nord et les /rules Occ~dentales ; et pour rappeler 
autant d'un ./lcte jitit dans la septieme annee du 
regne de Sa 'l;rcsente Majeste, qui impose un 
droit sur le The impcrte de la Grande-Bretagne, 
dans aztcztne Colonie ou Plantations en .Bmerique, 
Olt y a rapport, il a e . e declare, " Que le Roi et 
" le Parlement de la Gr ... mde-Bretrtgne n'in1poseront 
" aucun droit, taxP, ou cotisation quelconque, pay
" able dans aucu11e des Colonies, Provinces et 
" Plantations de Sa J._\1njeste dans l'Amerique du 
" Nord ou dans lcs ludes Occidentales, excepte 
'' seulenlCut tcls tlroits quil poPITa etre convenable 
" d'imposer pour le rcglemcnt dn Con1n1erce, pour 
" le produit uct de tels droits etrc toujours paye et 
" appliqt e a, et pour l'usag·e de la Colonie, Pro· 
" villce on Plantations, dans laquelle ils seront res
" pecti\·en1Pl1t PI ele\Te;-;, en tclle l11aniere que L;s 
" m1tres droits le\e · par l'autorite des Cours Ge
H nerulcs ou AssemLlccs Generales respectives de 
" telles Colonies, ProYinces on Plantations, sont 
'' onlinairen1ent paye:; et appliques." Et vtl qn'il 
est neces ·airc, },Our l'avantage general de l'En1pire 
Britannique, que tel ponvoir de reglemens de com
merce continue a etre exerce par Sa 1\lajeste, ses 
Heritie ·s ou Successeur:::;, et le Parlen1ent de la 

rande- · retagne, snjet neanrnoins a. la conditio 
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ci-devant recitee, eu egard a !'application d'aucuns 
droit qui pourront etre impo~es a cet effet: a ces 
causes, il est statue par la dite autorite, que rien 
contenu dans cet Acte ne s'etendra ou ne sera en
tendu s'etendre a empecher ou affecter !'execu
tion d'aucune loi qui a ete ou qui sera faite en 
aucun terns par Sa Majeste, ses Heritiers ou Suc
cesseurs, et le Parlcment de ]a Grande-Bretagne, 
pour etablir des regleinens ou prohibitions, ou pour 
imposer, lever ou retirer des droits pour le regle
n1ent de la navigation, ou pour le reglement du 
Commerce, qui se fera entre les dites deux Pro
vinces, ou entre l'une ou !'autre des dites Provinces 
et aucune autre partie des Territoirc>s de Sa Ma
jeste, ou en l'une ou !'autre des dites Provinces et 
aucun Pays ou Etat etranger, ou pour prescrire et 
diriger le payen1ent des rabats de tels droits ainsi 
in1poses, ou pour donner a Sa Majeste, ses Heri
tiers ou Successeurs, aucun pouvoir ou autorite, 
par et de l'avis et consentmnent de tels Conseils 
Legislatifs et Assemblees respPctivement, de varier 
ou rappeler aucune telle loi ou lois, ou aucune par
tie d'icelles, ou en aucune 1naniere d'empecher ou 
opposer !'execution d'icelle. 

Cette clause 46 contient la description de la seule 
espece d' Actes qu'il so it interdit aux deux Cham
bres de passer dans la C olonie, et au Roi 1neme de 
sanctionner, et que le Parlement Imperial se soit 
exclusivement reserves. 

XL VII. Pourvi1 toujours, et il est statue par la 
dite autorite, que le net produit de tous droits qui 
seront ainsi imposes seront en tous ten1s ci-apn~s 
appliques a, et pour !'usage de chacune des dites 
Provinces respectiven1ent, et en telle maniere seule. 
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ment qui sera ordonnee par aucnnc loi ou lois; qui 
pourront etre faites par Sa Majcstc, ses Heritiers 
ou Successeurs, par et de l'avis et consentcnlCnt 
du Conseil Legislatif et de l'Assen1blee de telle 
Province. 

XL VIII. Et vi1 que par raison de la distance 
des dites Provinces, de ce Pays, et du changen1ent 
qui sera fait par cet Acte dans le Gouvernement 
d'icelles, il peut-etre necessaire qu'il y ait quelque 
intervalle de teL1S entre la notification de cet Acte 
aux dites Provinces respectivement, et le jour de 
son commencen1ent dans les dites Provinces repec
tivement; a ces causes iJ est statue par la dite au
torite, qu'il sera et pourra etre legal a :Sa Majeste, 
de l'avis de son Con"'eil Prive) de fixer et declarer 
ou d'autariser le Gouverneur, ou le Lieutenant 
Gouverneur de la Province de Quebec, ou la Per
sonne qui aura 1' Administration du Gouvernement, 
de fixer et declarer le jour du comn1encement de 
cet Acte, dans les dites Provinces respectivement, 
.pourvtl que tel jour ne soit pas plus tard que le 
trente-unieme jour de Decembre dans l'mmee de 
notre Seigneur mil sept cent quatre-vingt onze. 

XLIX. Et il est de plus statue par la dite auto
rite, que le terns qui sera fixe par Sa Majeste, ses 
H eritiers ou S uccesseurs, ou sous son ou leur au
torite, par le Gouverneur, le Lieutenant Gouver
neur, ou la Personne qui aura l'Adrninistration du 
Gouvernement dans chacune des dit8s Provinces 
respectivement pour e1naner les Writs de SOlnma
tion et d'election, et convoquer les Conseils Le
gislatifs et les Assemblees de chacune des dites 
Provinces respectivement, ne sera pas plus tard 
que le trente-nnieme jour de Decen1bre dans !'an
nee de notre Seigneur mil sept cent quatre-vingt 
douze. 
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L. Pourvu toujours, et il est de plus statue pat 
la dite autorite, que pendant tel intervalle qui pour
ra mTivcr entre le cGn1meucen!ent de cet Acte; 
dans les dites Province~ l'"~ 1 e:cfven e11t, et la i-'H~
n1iere Seance du Couse:l Le~·i~.btif et de l'A ·se nl
bl€~e de chacune des dite.· Provi11Ce: rcq~cctiven1cnt, 
il sera et pmtrra etre legal au Gouverncnr, ou au 
Lieutenant Gouverneur do telle Province, ou a la 
Personne qui y aura l' Adn1inistration du Gouverne
lnent, avec le consenternent de la tnajeure partie de 
tel Conseil Executif qui sera non1n e par Sa 1\'la
jeste pour les affaires de telle Pro vine e, de faire des 
lois et ordonnances ten1poraires pour le bon gou
verneinent, la paix et le boubcur ''e telle Province, 
dans la lllelne l11an:ere, et SOUS les 11 en1es restric
tion:::, que telles lois ou ordormanccs pouYuient 
avoir ete faites par le Conseil pmn· lcs a:truires de 
la Province de Quebec, constitt e en vertu de 
l'Acte ci-devant n1cntionne de la quatorzieme Am ee 
du Regno de sa presente l\laje~t e ; et que telles 
lois ou ordmmances ten1porai1 es se1 011t v<:Jide::- et 
obligatoircs dans telle Province, jusqu'a !'expira
tion do six mois apres que le Conseil Legi~latif et 
l'Asson1blee de telle Province auront s e-s·e pour la 
pren1iere fois en vertu de, et soes l'at1tontc <1e cet 
Acte; sujettes neanmoins a etro plutut rappellees 
ou variees par aucune loi ou loi~ qui pc.:nTm t <'!tre 
faites par Sa Maje~te ses IT eritiers ou Succes
seurs, par et de l'Avis et Cmventement des dits 
Conseil Legislatif et Assen~blee. 

L' auteur se propose de faire irnpr:mer septtre.-. 
ment la Trat uction .!inglaise. 



Extrait des instructions de Sa Majeste, cmnmu· 
niquees a la Legislature, par le Lieutenant·Gou
verneur Sir Alured Clarke, le 7 Janvier, 1793. 

1. Que la maniere de statuer toutes les lois, 
statu ts et ordonnances, sera par nous, nos heritiers 
et successeurs, par et avec l'avis et consentement 
du Conseil Legislatif et de l'Asse1nblee de notre 
Province du Bas-Canada, constitee.s et assembles 
en vertu et sous l'autorite d'un Acte pasEe dans le 
Parlement de la Grande-Bretagne, intitule, Acte 
pour revoquer certain parties d'un Acte passe dans 
la quatorzieme annee du regne de Sa Majcste, in
titule, ".!lcte pour pourvoir d'une maniere plus 
" efficace au Gouvernement de la Province de 
"~ ' Quebec dans l'..flmerique Septentrionale," et 
pour pourvoir ulterieurement au Gouvernement de 
la dite Province. Et que vous n'approuverez en 
notre nmn aucun Bill sous une fonne differente. 

2. Que chaque matiere differente sera reglee par 
une loi distincte, sans n1eler ensemble des objets 
disparates et sans rapport convenable l'un a l'autre. 

s. Qu'aucune clause etrangere a ce que le titre 
comporte ne sera inseree dans aucun Acte ou Or
donnance, et que nulle clause pern1anente ne fera 
partie d'un Acte temporaire. 

4. Qu'aucune loi ou Ordonnance ne sera sus
pendue, changee, continuee, revisee ou revoquee 
en tennes generaux, mais que le titre et la date de 
telle loi ou ordonnance seront specialement mell
tionnes clans la partie statuante. 



5. Dans le cas ot't aucune loi ou ordonnance con~ 
cernant la propriete individuelle passerait, sans con
tenir la re:;erve de nos droits et de ceux de nos 
heritiers et successeurs, et de toutes per...,onnes ou 
corps politiques ou incorpon~s, excepte ceux n1en· 

, tionnes dans le dit Acte ou Ordonnance, vous de
clarerez que vous retenez notre approbation, et si 
telle loi ou ordonnance est passee sans reserve, vous 
declarerez que vous reservez telle loi ou ordonnauce 
pour la signification de notre bon plaisir Royal. 

6. Et vi:1 que dans plusieurs de nos plantations 
en Arnerique, il a ete ci-devant passe des lois pour 
un terns si court, que nous ne pouvions exprimet 
notre assenthnent Royal ou notre refus, avant que 
le terns pour lequel elles etaient faites, ne ftlt ex
pire, vous n'approuverez en notre non1 aucunc loi 
qui sera faite pour n1oins de deux ans, excepte dans 
le cas de necessite urgente ou de convenance im
mediate et t81nporaire; et vous n'approuverez en 
notre nom aucune loi contenant des dispositions qui 
auront ete desapprouvees par nous, sans pennis
sion expresse de notre part a ce sujet, obtenu de 
nous, sur votre rapport motive et detaille, des rai
sons et de la necessite de pn~ser telle loi, a nous 
fait par le 1noyen d'un de no:- principaux Secre
taires d'E tat. 

lVIalgre l'art. 2 de ces Instructions nous avons 
plusieurs .i\.ctes qui contiennent des clauses qui n'ont 
point de rapport direct l'une a I' autre. Ainsi dan~ 
plusieurs Actes pour regler la Milice, se trouve une 
<!lause qui pennet au Gouverneur de convoquer le 
Parlernent Provincial ·sous quatorze jours de delai 
f'n tem" de guene. 

I 



En opposition a !'article troir:;, 110US avohs Cil· 

tr'autres, 
9 Geo. IV. eh. 1. intitule " Acte pour fend re 

"perpetuel l'Acte de la 66 G('o. IV. eh. 4, puur 
" constater d'une tnaniere plus particuliere les dom

" mages sur les Lettres de Change proteste0s dan£ 

" la Province du Bas-Canada et ponr snspendrt' 
" pour un terns limite, ccrtaines partie. d'un Ordon

" nance y rnentionnee." 
Tandis que l' Acte n1cme commence par cos 1nots! 

V it qu'il est expedient d'arnender et continuer pour 
un tems limite un Acte passe clans la sixieme an
nee du regne de · Sa Majeste, etc. etc. Cet Acte 

en effet est amende par la premiere clause, et con

tinue au premier Mai 1833 pur la seconde. 
9 Geo. IV. eh. 8 est intitule Acte qui autorise 

les Prothonotaires ou Greffiers des Cours Civiles 

dans cette Province de numeroter et parapher les 

Reg,itres de Baptemes, Mariages· et Sepultures 
que la loi ordonne de tenir, a recevoir l' avis des 

parens et amis dans certains cas, et a emaner des 

Writs de Capias ad respondendum et .de Saisie, 

sans le fiat d'un Juge. 
Tandis que dans le corps de l'acte, i1 n'est nulle

ment question .de conferer aux Prothonotaires le 

droit de recevoir l'avis des parents et an1is en aucun 

cas quelconque. 
ll serait inutile de multiplier les citations : on 

peut au f3nrplns rf'ndre compte cle ces errcurs:, 
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Lorsqu.\m Mernbre prepare lui-tneme un Bill qu'ft 
entend proposer, ce qui arrive tres ~ouvent, ou lors
que ce Bill est prepare par le Redacteur des lois,. 
il n'y a pas de doute que le titre correspond avec le 
Bill ; n1ais ce Bill subit souvent de graves meta
lnorphoses avant sa passation, et le titre est la der
niere chose dont on s'occupe. 11 existe pourtant un 
remede ace defaut d'attention de la part de l'une ou 
}'autre Cha1nbre, c'est l'exan1en que chacun des 
Bills, apres avoir ete pas~e par les deux Cham
bres, subit de la part de l'officier en loi de la Cou
ronnc, qui fait un rapport officiel et par ecrit sur 
chacun d'eux, avant qu'il soit soumis a !'approbation 
du GouveFncur. 

En opposition a I' article sixieme des instructions, 
il a ett~ passe grand nombre d' Actes pour une seule 
annee. 11 ne fa ut cependant pas confondre les Bills 
annuels avec les Bills tmnporaires qui n'auraient 
qu'une annee de duree. 

10 et 11 Geo. IV. eh. I. intitule Acte pour 
amender un certain Acte passe clans la neuvieme 
annee du Reg11e de Sa Majeste, intitule Acte pour 
remedier plus efficacm;nent a divers abus prejudi
ciables a 1' Amelioration de 1' Agriculture en cette 
Province, et pour faire de plus amples dispositions 
a cette fin. 

Et cet Acte co1nn1ence par ces .. cts : Vu qu'il 
est expedient de rappeler un certain Xcte passe 
dans la neuvieme annee, etc. etc. et la premiere 
.clause l'abroge en effet en entier. 



ERRATA. 

Page 22. Retrancher depuis c'est-d-di1·e dans la dnqui~me ligna, jusqu'a permission ·dans 

la septi~rue. 
Dans 'a 14e ligne, retranchez se. 

-fage 32. I..:igne 3e, substituer individus h endroit. 
Page 36. Vers le milieu, substituer reelle a vielle. 
PagP 38. La reference a la note au has de la page devrait Mre placee apres deliberations. 

, P~e 65. Virgule au lieu d'un point apres Haut-Canada au has de la. P!lge. 
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